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Service public fédéral Stratégie et Appui
WTC III – Boulevard Simon Bolivar 30, boîte 1
1000 Bruxelles

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES n° BOSA 0052

[bookmark: _Hlk213396905]Procédure négociée sans publication préalable pour le support académique de la DG R&D pour le compte du SPF BOSA
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Dispositions dérogatoires

En application de l’article 9, § 4 de l’AR du 14 janvier 2013, il est dérogé aux dispositions suivantes :
· Article 19 : le cahier spécial des charges prévoit au point 19 une cession de la propriété intellectuelle telle que définie à l’article XI. 167 du Code de droit économique (CDE).
A. [bookmark: _Toc91235568][bookmark: _Toc219104665]DISPOSITIONS GÉNÉRALES
1. [bookmark: _Toc232305904][bookmark: _Toc19591182][bookmark: _Toc12862723][bookmark: _Toc12079527][bookmark: _Toc230732][bookmark: _Toc230678][bookmark: _Toc529747434][bookmark: _Toc529700578][bookmark: _Toc529699962][bookmark: _Toc486536825][bookmark: _Toc91235569][bookmark: _Toc219104666]Objet et nature du marché
Le présent marché porte sur l’exécution de services pour le support académique de projets, produits et processus RH de la DG R&D.
Le pouvoir adjudicateur choisit la procédure négociée sans publication préalable.
Le marché ne comporte pas de lots.
Il s’agit d’un marché à bordereau de prix (A.R. 18 avril 2017, art. 2, 4°).
Les variantes ne sont pas autorisées.
Les options ne sont pas autorisées.
2. [bookmark: _Toc232305905][bookmark: _Toc19591183][bookmark: _Toc12862724][bookmark: _Toc12079528][bookmark: _Toc230733][bookmark: _Toc230679][bookmark: _Toc529747435][bookmark: _Toc529700579][bookmark: _Toc529699963][bookmark: _Toc486536826][bookmark: _Toc91235570][bookmark: _Toc219104667]Durée du contrat
Le marché prend cours le premier jour ouvrable qui suit la date de l’envoi de la notification de la conclusion du marché et est conclu pour une durée de quatre ans. 
Chaque partie peut néanmoins mettre fin de manière anticipée au contrat à la fin de la première, de la deuxième ou de la troisième année, à condition que la notification à l’autre partie soit faite par envoi recommandé au moins 60 jours civils avant la fin de la première, de la deuxième ou de la troisième année, selon le cas ou en tout temps, par le pouvoir adjudicateur, moyennant un préavis de 90 jours civils, à signifier par envoi recommandé, ledit préavis commençant le premier jour civil du mois qui suit la date postale de l’envoi recommandé. Dans ce cas, la partie qui doit subir la résiliation du contrat ne peut réclamer des dommages et intérêts. 

La quantité estimée de jours-hommes pour toute la durée du marché s’élève à 80 jours-hommes. La quantité maximale s’élève à 92 jours-hommes. En cas de dépassement de la quantité maximale, le marché cessera de produire ses effets, sous réserve des dispositions de modification prévues aux articles 38-38/19 de l’A.R. du 14 janvier 2013.
3. [bookmark: _Toc529699964][bookmark: _Toc529700580][bookmark: _Toc529747436][bookmark: _Toc230680][bookmark: _Toc230734][bookmark: _Toc12079529][bookmark: _Toc12862725][bookmark: _Toc19591184][bookmark: _Toc486536827][bookmark: _Toc91235571][bookmark: _Toc219104668]Pouvoir adjudicateur
Le pouvoir adjudicateur est l’État belge, le SPF BOSA, représenté par :
Nico Waeyaert
Président du comité de direction
WTC III – Boulevard Simon Bolivar 30, boîte 1
1000 Bruxelles 

Aussi longtemps que le pouvoir adjudicateur n’a pas pris de décision, selon le cas, au sujet de la sélection ou de la régularité des offres, de l’attribution du marché ou de la renonciation à l’attribution ou la conclusion du marché, les soumissionnaires et les tiers n’ont aucun accès aux documents relatifs à la procédure de passation, notamment aux offres et aux documents internes du pouvoir adjudicateur.
4. [bookmark: _Toc185262652][bookmark: _Toc187230575][bookmark: _Toc187823750][bookmark: _Toc219104669][bookmark: _Hlk187250174]Conflits d’intérêts et mécanisme du tourniquet
Dans le cadre de la lutte contre les conflits d’intérêts, en particulier afin d’éviter le mécanisme du tourniquet (« revolving doors »), tel que défini à l’article 51 de l’A.R. Passation, le soumissionnaire s’abstient de faire appel à un ou plusieurs anciens collaborateurs (internes) du pouvoir adjudicateur, dans les deux ans qui suivent son/leur démission, départ à la retraite ou tout autre type de départ du pouvoir adjudicateur, d’une quelconque manière, directement ou indirectement, pour l’élaboration et/ou l’introduction de son offre ou toute autre intervention dans le cadre de la procédure de passation, ainsi que pour certaines tâches à réaliser dans le cadre de l’exécution du présent marché.
La disposition qui précède ne s’applique toutefois que lorsqu’un lien existe entre les précédentes activités prestées pour le pouvoir adjudicateur par la ou les personnes concernées et les activités dans le cadre du présent marché.
5. [bookmark: _Toc486536828][bookmark: _Toc91235572][bookmark: _Toc219104670]Informations complémentaires
5.1. [bookmark: _Toc486513961][bookmark: _Toc486536829][bookmark: _Toc91235574][bookmark: _Toc219104671]Forum en ligne
Toute question relative au présent marché sera posée exclusivement par le biais du forum attenant à l’avis de marché accessible via la plateforme e-Procurement BOSA - eProcurement (publicprocurement.be), au plus tard le 28/01/2026. Passé ce délai, plus aucune question ne sera ni acceptée ni traitée.
Le pouvoir adjudicateur publiera les réponses aux questions sur ce forum au plus tard six jours civils avant la date limite de la remise des offres.
Les soumissionnaires sont censés tenir compte de ces questions et réponses lors de l’établissement de leur offre.
6. [bookmark: _Toc347134726][bookmark: _Toc486524200][bookmark: _Toc487190651][bookmark: _Toc91235575][bookmark: _Toc219104672][bookmark: _Toc232304300][bookmark: _Toc19591185][bookmark: _Toc12862726][bookmark: _Toc12079530][bookmark: _Toc230735][bookmark: _Toc230681][bookmark: _Toc529747437][bookmark: _Toc529700581][bookmark: _Toc529699965][bookmark: _Toc384398785][bookmark: _Toc486536830][bookmark: _Toc529699966][bookmark: _Toc529700582][bookmark: _Toc529747438][bookmark: _Toc230682][bookmark: _Toc230736][bookmark: _Toc12079531][bookmark: _Toc12862727][bookmark: _Toc19591186]Introduction des offres
6.1. [bookmark: _Toc486870123][bookmark: _Toc487190652][bookmark: _Toc487190653][bookmark: _Toc91235576][bookmark: _Toc219104673]Communication, droit et mode d’introduction des offres
Chaque soumissionnaire ne peut remettre qu’une offre par marché. Chaque participant à un groupement d’opérateurs économiques sans personnalité juridique est considéré comme un soumissionnaire. Les participants à un groupement d’opérateurs économiques sans personnalité juridique doivent désigner celui d’entre eux qui représentera le groupement à l’égard du pouvoir adjudicateur. 
Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 11/02/2026, 11 heures.
[bookmark: _Hlk151708491]Les communications et les échanges d’informations entre le pouvoir adjudicateur et les opérateurs économiques concernant les éléments essentiels de la procédure de passation doivent être réalisés par des moyens de communication électroniques. 
[bookmark: _Hlk151708515]Les offres électroniques doivent être envoyées via la plateforme e-Procurement https://www.publicprocurement.be/fr qui garantit le respect des conditions établies à l’article 14, §§ 6 et 7, de la loi du 17 juin 2016. 
Le pouvoir adjudicateur attire l’attention des soumissionnaires sur le fait que l’envoi d’une offre par e-mail ne répond pas aux conditions de l’article 14, §§ 6 et 7, de la loi du 17 juin 2016. 
La signature électronique qualifiée (QES) est apposée globalement sur le rapport de dépôt généré par la plateforme e-Procurement.
En introduisant complètement ou partiellement son offre par des moyens électroniques, le soumissionnaire accepte que les données de son offre soient enregistrées par le dispositif de réception.
[bookmark: _Toc486513964][bookmark: _Toc486536831][bookmark: _Toc91235577][bookmark: _Hlk144456060][bookmark: _Hlk108100619]Plus d’informations peuvent être obtenues sur le site eProc Knowledge Home - eProc Knowledge Portal (service-now.com) ou via le helpdesk e-Procurement au numéro +32 (0)2 740 80 00/le formulaire de contact sur la page helpdesk du site web du SPF BOSA.
6.2. [bookmark: _Toc219104674]Modification ou retrait d’une offre déjà introduite
Les modifications ou le retrait d’une offre déjà introduite doivent impérativement respecter les dispositions prévues à l’article 43 de l’A.R. du 18 avril 2017. 
7. [bookmark: _Toc486536832][bookmark: _Toc91235578][bookmark: _Toc219104675]Fonctionnaire dirigeant
Le fonctionnaire dirigeant pour le présent marché est Monsieur Koen Beirens. Les limites éventuelles de sa compétence y seront indiquées. Le fonctionnaire dirigeant peut être remplacé en cours d’exécution du marché. Ce remplacement sera notifié par écrit à l’adjudicataire.
8. [bookmark: _Toc347134728][bookmark: _Toc486524202][bookmark: _Toc487190656][bookmark: _Toc91235579][bookmark: _Toc219104676][bookmark: _Toc486513966][bookmark: _Toc486536833]Description des services à prester
[bookmark: _Toc322448965][bookmark: _Toc321891443][bookmark: _Toc486536834][bookmark: _Toc91235580][bookmark: _Toc19591188][bookmark: _Toc12862729][bookmark: _Toc12079533][bookmark: _Toc230738][bookmark: _Toc230684][bookmark: _Toc529747440][bookmark: _Toc529700584][bookmark: _Toc529699968]Les services à prester peuvent être subdivisés en trois catégories :
· Relier l’expertise et les connaissances scientifiques aux différents projets, processus et produits RH de la DG R&D
· Traduire les connaissances scientifiques en recommandations concrètes applicables au sein de l’administration fédérale
· Effectuer une analyse et recherche documentaire sur différents thèmes RH, en prenant en compte les positions des principales parties prenantes

Ces services à prester sont expliqués plus en détail dans la partie B du présent cahier spécial des charges.
9. [bookmark: _Toc219104677]Documents régissant le marché
9.1. [bookmark: _Toc322448966][bookmark: _Toc321891444][bookmark: _Toc127883967][bookmark: _Toc20047966][bookmark: _Toc486536835][bookmark: _Toc91235581][bookmark: _Toc219104678]Législation 
· La loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, ci-après également nommée la loi
· La loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions
· L’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques
· L’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, ci-après également nommé l’A.R. Exécution
· [bookmark: _Toc19591190][bookmark: _Toc12862731][bookmark: _Toc12079535][bookmark: _Toc230740][bookmark: _Toc230686][bookmark: _Toc529747442][bookmark: _Toc529700586][bookmark: _Toc529699970][bookmark: _Toc486536836][bookmark: _Toc91235582]Toutes les modifications aux lois et aux arrêtés précités, en vigueur au jour de la publication de l’avis de marché au Bulletin des Adjudications.
9.2. [bookmark: _Toc219104679]Documents du marché

· Le présent cahier spécial des charges n° BOSA 0052
· Le formulaire d’offre annexé

9.3. [bookmark: _Toc91235583][bookmark: _Toc119671551][bookmark: _Toc219104680]Avis de marché et rectificatifs
Les avis de marché et rectificatifs annoncés ou publiés au Bulletin des Adjudications qui ont trait aux marchés publics en général, ainsi que les avis de marché et rectificatifs relatifs au présent marché et également les questions et réponses sur le forum font partie intégrante du présent cahier spécial des charges. Le soumissionnaire est censé en avoir pris connaissance et en avoir tenu compte lors de l’établissement de son offre.
10. [bookmark: _Toc19591191][bookmark: _Toc12862732][bookmark: _Toc12079536][bookmark: _Toc230741][bookmark: _Toc230687][bookmark: _Toc529747443][bookmark: _Toc529700587][bookmark: _Toc529699971][bookmark: _Toc486536837][bookmark: _Toc91235584][bookmark: _Toc219104681][bookmark: _Toc529699973][bookmark: _Toc529700589][bookmark: _Toc529747445][bookmark: _Toc230689][bookmark: _Toc230743][bookmark: _Toc12079538][bookmark: _Toc12862734][bookmark: _Toc19591193]Offres
10.1. [bookmark: _Toc19591192][bookmark: _Toc12862733][bookmark: _Toc12079537][bookmark: _Toc230742][bookmark: _Toc230688][bookmark: _Toc529747444][bookmark: _Toc529700588][bookmark: _Toc529699972][bookmark: _Toc486536838][bookmark: _Toc91235585][bookmark: _Toc219104682]Données à mentionner dans l’offre
L’attention des soumissionnaires est attirée sur les principes généraux édictés aux articles 4, 5, 6, 7 et 11 de la loi du 17 juin 2016 et qui sont applicables à la présente procédure de passation. 
Il est fortement recommandé au soumissionnaire d’utiliser le formulaire d’offre en annexe. À défaut d’utiliser ce formulaire, il supporte l’entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu’il a utilisés et le formulaire.
L’offre et les annexes jointes au formulaire d’offre sont rédigées en français ou en néerlandais.
Le soumissionnaire indique clairement dans son offre quelle information est confidentielle et/ou se rapporte à des secrets techniques ou commerciaux et ne peut donc pas être divulguée par le pouvoir adjudicateur.
Les renseignements suivants seront mentionnés dans l’offre :
· le prix unitaire forfaitaire, par jour-homme[footnoteRef:1], en lettres et en chiffres (hors TVA) ; [1:  Si plusieurs personnes sont proposées, l’offre ne peut définir qu’un seul prix auquel le marché sera exécuté. Quel que soit le nombre de personnes proposées, un seul prix peut donc être proposé.] 

· le montant de la TVA ;
· le prix unitaire forfaitaire, par jour-homme, en lettres et en chiffres (TVA comprise) ;
· la signature du rapport de dépôt par la personne ou les personnes compétente(s) ou mandatée(s), selon le cas, pour engager le soumissionnaire ;
· la qualité de la personne ou des personnes, selon le cas, qui signe(nt) le rapport de dépôt ;
· le numéro d’immatriculation complet du soumissionnaire auprès de la Banque Carrefour des Entreprises (pour les soumissionnaires belges) ;
-	<+ d’autres mentions éventuelles qui doivent figurer dans l’offre>.
10.2. [bookmark: _Toc486536839][bookmark: _Toc91235586][bookmark: _Toc219104683]Délai d’engagement
[bookmark: _Hlk2779444]Les soumissionnaires restent liés par leur offre pendant un délai de 120 jours civils à compter du jour qui suit la date limite prévue dans le présent cahier spécial des charges pour recevoir les offres.
10.3. [bookmark: _Toc529699974][bookmark: _Toc529700590][bookmark: _Toc529747446][bookmark: _Toc230690][bookmark: _Toc230744][bookmark: _Toc12079539][bookmark: _Toc12862735][bookmark: _Toc19591194][bookmark: _Toc486536840][bookmark: _Toc91235587][bookmark: _Toc219104684]Échantillons, documents et attestations à joindre à l’offre
Les soumissionnaires joignent à leur offre :
· tous les documents demandés dans le cadre des motifs d’exclusion, des critères de sélection et des critères d’attribution ;
· [bookmark: _Toc529699975][bookmark: _Toc529700591][bookmark: _Toc529747447][bookmark: _Toc230691][bookmark: _Toc230745][bookmark: _Toc12079540][bookmark: _Toc12862736][bookmark: _Toc19591195][bookmark: _Toc232305918][bookmark: _Toc486536841][bookmark: _Toc91235588]les statuts et tous les autres documents utiles prouvant la compétence du signataire/des signataires ;
· un aperçu des publications scientifiques pertinentes pour le présent marché ;
· les pièces qui permettent au pouvoir adjudicateur de vérifier la véracité des marchés mentionnés dans le cadre du critère d’attribution 2.
11. [bookmark: _Toc219104685]Prix
[bookmark: _Hlk3543442][bookmark: _Hlk3541776]Tous les prix mentionnés dans le formulaire d’offre doivent être obligatoirement libellés en EUROS.
Il s’agit d’un marché à bordereau de prix, ce qui signifie que seul le prix unitaire est forfaitaire.
L’adjudicataire est censé avoir inclus dans son prix unitaire tous les frais possibles grevant les services, à l’exception de la TVA.
12. [bookmark: _Toc529699979][bookmark: _Toc529700595][bookmark: _Toc529747451][bookmark: _Toc230695][bookmark: _Toc230749][bookmark: _Toc12079544][bookmark: _Toc12862740][bookmark: _Toc19591199][bookmark: _Toc486536846][bookmark: _Toc91235589][bookmark: _Toc219104686]Motifs d’exclusion – Régularité des offres – Critères d’attribution
12.1 [bookmark: _Toc219104687]Motifs d’exclusion

Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion figurant ci-dessous. Le pouvoir adjudicateur vérifiera l’exactitude de cette déclaration implicite sur l’honneur dans le chef des soumissionnaires. 
L’application de la déclaration implicite sur l’honneur vaut uniquement pour les documents ou certificats relatifs aux situations d’exclusion, qui sont gratuitement et directement accessibles pour le pouvoir adjudicateur par le biais des banques de données nationales d’un État membre. Le pouvoir adjudicateur demandera lui-même ces documents. La déclaration implicite sur l’honneur comprend également l’extrait du casier judiciaire ou, à défaut, un document équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d’origine ou d’établissement de l’opérateur économique et dont il résulte que ces conditions sont remplies et l’offre du soumissionnaire devra comporter ces documents ou certificats.
À l’exception des motifs d’exclusion relatifs aux dettes fiscales et sociales, le soumissionnaire qui se trouve dans l’une des situations d’exclusion obligatoire ou facultative peut fournir des preuves qu’il a pris des mesures correctrices afin de démontrer sa fiabilité. À cette fin, le soumissionnaire prouve qu’il a versé ou entrepris de verser une indemnité en réparation de tout préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, qu’il a clarifié totalement les faits et circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de l’enquête et qu’il a pris des mesures concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute.


Motifs d’exclusion obligatoire :

1°	participation à une organisation criminelle ;
2°	corruption ;
3° fraude ;
4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une telle infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction ;
5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme ;
6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains ;
7°	occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal.
Les exclusions mentionnées aux points 1° à 6° de la participation aux marchés publics s’appliquent pour une période de cinq ans à compter de la date du jugement. Le motif d’exclusion 7°, quant à lui, s’applique pour une période de 5 ans à partir de la fin de l’infraction. 
[bookmark: _Hlk144386333]Pour les motifs d’exclusion obligatoire, le paragraphe 2 de l’article 70 de la loi du 17 juin 2016 est applicable : le soumissionnaire fournit de sa propre initiative la preuve des mesures correctrices qu’il a appliquées en vue de démontrer sa fiabilité malgré l’existence d’un motif d’exclusion pertinent.
Est exclu de la présente procédure de passation, le soumissionnaire qui ne satisfait pas à ses obligations de paiement de dettes fiscales et de cotisations de sécurité sociale. Néanmoins, le soumissionnaire qui se trouve dans les conditions suivantes peut participer :
a) il ne dispose pas d’une dette supérieure à 3.000 euros ou
b) il a obtenu pour cette dette un délai de paiement qu’il respecte strictement.
Lorsque la dette est supérieure à 3.000 euros, sous peine d’exclusion, le soumissionnaire démontre qu’il détient à l’égard d’un pouvoir adjudicateur ou d’une entreprise publique, une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers pour un montant au moins égal à sa dette diminuée de 3.000 euros.
Lorsque l’attestation en possession du pouvoir adjudicateur ne démontre pas que le soumissionnaire est en règle avec ses obligations fiscales et sociales, la procédure décrite dans l’article 68 § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi est suivie, lu en combinaison avec les articles 62 et 63 de l’A.R. du 18 avril 2017.
Motifs d’exclusion facultative :

1°	lorsque le pouvoir adjudicateur peut démontrer, par tout moyen approprié, que le soumissionnaire a manqué aux obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail ; 
2° lorsque le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de réorganisation judiciaire ou a fait l’aveu de sa faillite ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire ou dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans d’autres réglementations nationales ;
3°	lorsque le pouvoir adjudicateur peut démontrer par tout moyen approprié que le soumissionnaire a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité ;
4°	lorsque le pouvoir adjudicateur dispose d’éléments suffisamment plausibles pour conclure que le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence ;
5°	lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts au sens de l’article 6 de la loi par d’autres mesures moins intrusives ;
6° 	lorsqu’il ne peut être remédié à une distorsion de la concurrence résultant de la participation préalable des soumissionnaires à la préparation de la procédure de passation, visée à l’article 52 de la loi, par d’autres mesures moins intrusives ;
7°	lorsque des défaillances importantes ou persistantes du soumissionnaire ont été constatées lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un marché public antérieur, d’un marché antérieur passé avec un pouvoir adjudicateur ou d’un contrat de concession antérieur, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d’office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable ;
8°	lorsque le soumissionnaire s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, a caché ces informations ou n’est pas en mesure de présenter les documents justificatifs requis en vertu de l’article 73 de la loi ; 
9°	lorsque le soumissionnaire a entrepris d’influer indûment sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur ou d’obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage indu lors de la procédure de passation, ou a fourni par négligence des informations trompeuses susceptibles d’avoir une influence déterminante sur les décisions d’exclusion, de sélection ou d’attribution ;
[bookmark: _Hlk144386360]Lorsque le pouvoir adjudicateur envisage d’invoquer un motif d’exclusion facultative, il donne au candidat ou au soumissionnaire la possibilité de présenter les mesures correctrices au cours de la procédure de passation[footnoteRef:2]. [2:  Le pouvoir adjudicateur peut déterminer que, même en ce qui concerne les motifs d’exclusion facultative qu’il a indiqués, le candidat ou le soumissionnaire communique de sa propre initiative lors de l’introduction de sa demande de participation ou de son offre les mesures correctrices qu’il a prises. ] 

12.1.1. Mention des sous-traitants
Le soumissionnaire est invité à indiquer dans son offre la part du marché qu’il entend éventuellement sous-traiter ainsi que les sous-traitants proposés. 
12.2. [bookmark: _Toc91235591][bookmark: _Toc219104688][bookmark: _Toc486536853]Aperçu de la procédure - Régularité des offres finales (BAFO)
Les offres introduites par les soumissionnaires seront examinées du point de vue de leur régularité. Sur la base de l’article 76, § 5 de l’A.R. du 18 avril 2017, le pouvoir adjudicateur décidera soit de déclarer nulle l’offre entachée d’une irrégularité substantielle soit de faire régulariser cette irrégularité. Il en va de même si l’offre est affectée de plusieurs irrégularités non substantielles lorsque celles-ci, du fait de leur cumul ou de leur combinaison, sont de nature à avoir les effets visés au paragraphe 1er, alinéa 3, de l’article 76. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas négocier les offres initiales. Si le pouvoir adjudicateur décide de négocier, les négociations porteront exclusivement sur les offres initiales et ultérieures. Toutefois, les exigences minimales et les critères d’attribution ne feront pas l’objet de négociations. 
À l’issue des négociations, les soumissionnaires pourront introduire une offre finale (Best And Final Offer).
Pour que l’offre soit régulière, la ou les personnes proposées doivent être les mêmes que celles qui exécutent le marché. Une offre qui s’en écarte sera considérée comme substantiellement irrégulière en application de l’article 76, § 1er, alinéa 4, 3° de l’arrêté royal du 18 avril 2017 :
· la ou les personnes proposées doivent être les mêmes que celles qui exécutent le marché
· la ou les personnes proposées doivent :
· être titulaires d’un poste de chargé de cours (principal), professeur ou professeur (extra)ordinaire dans un établissement scientifique belge reconnu
· avoir au moins 5 publications scientifiques évaluées par des pairs dans le domaine RH
· avoir des publications scientifiques évaluées par des pairs dans au moins 2 domaines RH
· avoir mené au moins 2 projets liés aux RH dans une organisation (privée ou publique) qui ont donné lieu à des recommandations

12.3. [bookmark: _Toc486536854][bookmark: _Toc488155657][bookmark: _Toc91235592][bookmark: _Toc219104689]Critères d’attribution
Pour le choix de la BAFO économiquement la plus avantageuse, les BAFO régulières des soumissionnaires qui ont été impliqués dans les négociations seront confrontées à une série de critères d’attribution.
Les critères d’attribution sont les suivants :
	Premier critère d’attribution : prix (50 %) 
Ce critère d’attribution sera évalué sur la base du prix forfaitaire par jour-homme, TVA comprise, mentionné dans l’offre. Un jour-homme est considéré comme un jour de travail normal complet de 8 heures.
L’offre dont le prix est le plus bas obtient le score maximum (50). Ensuite, les points des autres participants pour ce critère sont attribués sur la base de la formule suivante :
Score maximum (= 50) X (prix offre régulière la plus basse/prix offre évaluée)

Deuxième critère d’attribution : expérience en communication de connaissances scientifiques en vue d’élaborer la politique (50 %)
Pour ce critère, on évaluera le nombre de marchés déjà exécutés depuis 2021 par la personne ou l’équipe qui se chargera effectivement de l’exécution du marché.
Un marché est celui où des recommandations « evidence based » concrètes ont été formulées pour la politique RH ou la stratégie RH d’une organisation. La réalisation de ces marchés dans un contexte public (pour une organisation publique) constitue un atout et ce, pour deux raisons : (1) familiarisation avec le cadre réglementaire du secteur public et (2) connaissance du fonctionnement d’une organisation publique. 
Pour chaque marché que le partenaire académique a démontré avoir exécuté, 1 point est accordé, et si le marché a été réalisé dans un contexte public, 1,5 point est attribué. Afin de pouvoir procéder à l’évaluation de ce deuxième critère d’attribution, il convient de joindre une liste de rapports indiquant l’instance à laquelle le rapport était destiné, le titre et le sujet du rapport et un bref résumé des principales conclusions.
Les points obtenus sont additionnés. L’offre totalisant le plus de points obtient le score maximum (50). Ensuite, les points des autres participants pour ce critère sont attribués sur la base de la formule suivante :
Score maximum (= 50) X (nombre de points de l’offre évaluée/nombre de points de l’offre totalisant le plus de points)



[bookmark: _Toc19591208][bookmark: _Toc12862749][bookmark: _Toc12079553][bookmark: _Toc230758][bookmark: _Toc230704][bookmark: _Toc529747460][bookmark: _Toc529700604][bookmark: _Toc529699988][bookmark: _Toc486536858][bookmark: _Toc91235593]Les cotes pour les 2 critères d’attribution seront additionnées. Le marché sera attribué au soumissionnaire qui obtient la cote finale la plus élevée, après que le pouvoir adjudicateur aura vérifié, à l’égard de ce soumissionnaire, l’exactitude de la déclaration implicite sur l’honneur.
13. [bookmark: _Toc219104690]Cautionnement
Aucun cautionnement n’est exigé.
14. [bookmark: _Toc486513985][bookmark: _Toc1985163][bookmark: _Toc91235594][bookmark: _Toc219104691]Modification en cours d’exécution du marché
[bookmark: _Hlk70968362][bookmark: _Hlk72433840][bookmark: _Hlk189022]Le présent marché peut être modifié en application de l’article 38 de l’A.R. du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution et en utilisant une des clauses de réexamen ci-dessous. Ces clauses de réexamen sont d’application nonobstant les autres dispositions de l’A.R. précité.
14.1. [bookmark: _Toc91235595][bookmark: _Toc219104692]Clauses de réexamen régissant certains incidents dans le courant de l’exécution du marché
14.1.1. [bookmark: _Toc487533687][bookmark: _Toc488315678][bookmark: _Toc75157468]Impositions ayant une incidence sur le montant du marché (art. 38/8)
Les parties peuvent se prévaloir des modifications des impositions en Belgique ayant une incidence sur le montant du marché aux conditions suivantes :
1. la modification est entrée en vigueur après le dixième jour précédant la date limite fixée pour la réception des offres et
2. soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’un indice, ces impositions ne sont pas incorporées dans la formule de révision prévue dans les documents du marché[footnoteRef:3]. [3:  Si le marché prévoit une révision de prix.] 

En cas de hausse des impositions, l’adjudicataire doit établir qu’il a effectivement supporté les charges supplémentaires qu’il a réclamées et que celles-ci concernent des prestations inhérentes à l’exécution du marché. En cas de baisse, il n’y a pas de révision si l’adjudicataire prouve qu’il a payé les impositions à l’ancien taux.
L’adjudicataire ne peut invoquer cette disposition que dans le respect des conditions de l’article 38/16 de l’A.R. Exécution.
14.1.2. Faits du pouvoir adjudicateur et de l’adjudicataire (art. 38/11)
Lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’adjudicataire a subi un retard ou un préjudice suite aux carences, lenteurs ou faits quelconques qui peuvent être imputés à l’autre partie, le pouvoir adjudicateur ou l’adjudicataire pourra, lorsque les conditions seront réunies, obtenir une ou plusieurs des mesures suivantes :
1°	la révision des dispositions contractuelles, en ce compris la prolongation ou la réduction des délais d’exécution ;
2°	des dommages et intérêts ;
3°	la résiliation du marché.
L’adjudicataire ne peut invoquer cette disposition que dans le respect des conditions des articles 38/14, 38/15 et 38/16 de l’A.R. Exécution. Le pouvoir adjudicateur de son côté doit, conformément à l’article 38/14, dénoncer les faits ou les circonstances sur lesquels il se base, par écrit dans les trente jours de leur survenance ou de la date à laquelle il aurait normalement dû en avoir connaissance.
14.1.3. Indemnités suite aux suspensions ordonnées par le pouvoir adjudicateur (art. 38/12)
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre l’exécution du marché pendant une période donnée, notamment parce qu’il estime que le marché ne peut pas être exécuté sans inconvénient à ce moment-là. Dans ce cas, le délai d’exécution est prolongé à concurrence du retard occasionné par cette suspension, pour autant que le délai contractuel ne soit pas expiré. 
L’adjudicataire est tenu de prendre, à ses frais, toutes les précautions nécessaires pour préserver les prestations déjà exécutées et les matériaux des dégradations pouvant provenir de conditions météorologiques défavorables, de vol ou d’autres actes de malveillance. 
L’adjudicataire a droit à des dommages et intérêts pour les suspensions ordonnées par le pouvoir adjudicateur dans les conditions cumulatives suivantes :
1°	la suspension dépasse au total un vingtième du délai d’exécution et au moins dix jours ouvrables ou quinze jours civils, selon que le délai d’exécution est exprimé en jours ouvrables ou en jours civils ;
2°	la suspension n’est pas due à des conditions météorologiques défavorables ou à d’autres circonstances auxquelles le pouvoir adjudicateur est resté étranger et qui, à la discrétion du pouvoir adjudicateur, constituent un obstacle à continuer l’exécution du marché à ce moment ;
3°	la suspension a lieu endéans le délai d’exécution du marché.

L’adjudicataire ne peut invoquer cette disposition que dans le respect des conditions des articles 38/14, 38/15, alinéa 3 et 38/16 de l’A.R. Exécution. 
14.2. [bookmark: _Toc91235596][bookmark: _Toc219104693]Clauses de réexamen réglant le bouleversement de l’équilibre contractuel suite à des circonstances imprévisibles[footnoteRef:4] [4:  Il peut être dérogé aux articles 38/9 et 38/10, moyennant motivation expresse dans le cahier spécial des charges, et pour autant que la dérogation soit dûment motivée, mais sans que le caractère indispensable de cette dérogation ne doive être démontré.] 

14.2.1. Circonstances imprévisibles dans le chef de l’adjudicataire et à son détriment (art. 38/9 de l’A.R. Exécution)
Le marché peut faire l’objet d’une modification lorsque l’équilibre contractuel du marché est bouleversé au détriment de l’adjudicataire par des circonstances quelconques auxquelles le pouvoir adjudicateur est resté étranger.
L’adjudicataire ne peut invoquer l’application de cette clause de réexamen que s’il démontre que la révision est devenue nécessaire à la suite de circonstances qu’il ne pouvait raisonnablement pas prévoir lors du dépôt de son offre, qu’il ne pouvait éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait obvier, bien qu’il ait fait toutes les diligences nécessaires.
L’adjudicataire ne peut invoquer la défaillance d’un sous-traitant que pour autant que ce dernier puisse se prévaloir des circonstances que l’adjudicataire aurait pu lui-même invoquer s’il avait été placé dans une situation analogue.
Lorsque les conditions seront réunies, l’adjudicataire pourra obtenir soit une prolongation des délais d’exécution, soit, lorsqu’il y a un préjudice très important (comme décrit dans l’article 38/9), une autre forme de révision ou la résiliation du marché. 
L’adjudicataire invoquant cette disposition doit observer les conditions d’introduction des articles 38/14, 38/15 et 38/16 de l’A.R. Exécution.
14.2.2. Circonstances imprévisibles dans le chef de l’adjudicataire et en sa faveur (art. 38/10 de l’A.R. Exécution)
Le marché peut faire l’objet d’une modification lorsque l’équilibre contractuel du marché a été bouleversé en faveur de l’adjudicataire en raison de circonstances quelconques auxquelles le pouvoir adjudicateur est resté étranger.
Lorsque les conditions sont réunies, le pouvoir adjudicateur pourra obtenir soit une réduction des délais d’exécution, soit, lorsqu’il s’agit d’un avantage très important, une autre forme de révision des dispositions du marché ou la résiliation du marché. 
Le pouvoir adjudicateur invoquant cette disposition doit observer les conditions d’introduction des articles 38/14 et 38/17 de l’A.R. Exécution.
14.3. [bookmark: _Toc91235597][bookmark: _Toc219104694]Clause de réexamen suite à l’évolution d’un ou de plusieurs composants principaux du prix (art. 38/7)
Pour le présent marché, aucune clause de révision des prix n’est prévue.
15. [bookmark: _Toc1972049][bookmark: _Toc91235600][bookmark: _Toc219104695]Exécution des services
15.1. [bookmark: _Toc20047990][bookmark: _Toc232236636][bookmark: _Toc486513994][bookmark: _Toc1972050][bookmark: _Toc91235601][bookmark: _Toc219104696]Délais et clauses

[bookmark: _Toc91235602]Les services doivent être exécutés dans un délai calculé en jours civils préalablement défini, à compter du deuxième jour ouvrable qui suit la date d’envoi du bon de commande. Les jours de fermeture de l’entreprise de l’adjudicataire pour les vacances annuelles ne sont pas inclus dans le calcul.
Le bon de commande est adressé à l’adjudicataire soit par envoi recommandé, soit par fax, soit par tout autre moyen permettant de déterminer la date d’envoi de manière certaine.
Les échanges de correspondance subséquents relatifs au bon de commande (et à l’exécution des services) suivent les mêmes règles que celles prévues pour l’envoi du bon de commande et ce, chaque fois qu’une des deux parties désire se ménager la preuve de son intervention.
En cas de réception du bon de commande après le délai de deux jours ouvrables, le délai d’exécution peut être prolongé proportionnellement au retard constaté de la réception du bon de commande, à la demande écrite et justifiée de l’adjudicataire. Si le service qui a fait la commande, après avoir examiné la demande écrite de l’adjudicataire, l’estime fondée ou partiellement fondée, il lui communique par écrit quelle prolongation du délai d’exécution est acceptée.
[bookmark: _Hlk17896035]En cas de libellé manifestement incorrect ou incomplet du bon de commande empêchant toute exécution de la commande, l’adjudicataire en avise immédiatement, par écrit, le service qui a fait la commande afin qu’une solution soit trouvée pour permettre l’exécution normale de la commande. Si nécessaire, l’adjudicataire sollicite une prolongation du délai d’exécution des services dans les mêmes conditions que celles prévues en cas de réception tardive du bon de commande.
En tout état de cause, les réclamations relatives au bon de commande ne sont plus recevables si elles ne sont pas introduites dans les 15 jours civils à compter du premier jour qui suit celui où l’adjudicataire a reçu le bon de commande.
15.2. [bookmark: _Toc219104697]Suivi des prestations
Les services seront suivis de près pendant leur exécution par un délégué du pouvoir adjudicateur. L’identité de ce délégué sera communiquée à l’adjudicataire au moment où débutera l’exécution des services. 
[bookmark: _Toc73479041][bookmark: _Toc91235603][bookmark: _Toc1985177][bookmark: _Hlk189411][bookmark: _Hlk529797398][bookmark: _Toc529699999][bookmark: _Toc529700615][bookmark: _Toc529747471][bookmark: _Toc230715][bookmark: _Toc230769][bookmark: _Toc12079564][bookmark: _Toc12862760][bookmark: _Toc19591219][bookmark: _Toc486514007][bookmark: _Toc529699998][bookmark: _Toc529700614][bookmark: _Toc529747470][bookmark: _Toc230714][bookmark: _Toc230768][bookmark: _Toc12079563][bookmark: _Toc12862759][bookmark: _Toc19591218][bookmark: _Toc486514006][bookmark: _Hlk144452583]Si, pendant l’exécution des services, des anomalies sont constatées, elles seront immédiatement notifiées à l’adjudicataire par e-mail, qui sera ensuite confirmé au moyen d’un envoi recommandé, ou au moyen d’un envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l’envoi. L’adjudicataire est tenu de recommencer les services exécutés de manière non conforme.
15.3. [bookmark: _Toc219104698]Lieu où les services doivent être exécutés
Les services seront exécutés à l’adresse suivante :
[bookmark: _Toc73479042][bookmark: _Toc91235604]

WTC III
Boulevard Simon Bolivar, 30 bte 1
1000 Bruxelles.
Ou au bureau de l’adjudicataire.
Le prix des services qui sont exécutés au bureau de l’adjudicataire ainsi que les frais de déplacement sont inclus dans le prix indiqué par jour-homme. 
15.4. [bookmark: _Toc219104699]Conditions de réception et de paiement
15.4.1. Régime des avances
Le pouvoir adjudicateur accorde une avance si l’adjudicataire en fait la demande conformément à l'article 67 § 2 de l’A.R. Exécution. 
Le montant de l’avance s’élève à 15 %[footnoteRef:5] de la valeur de référence calculée conformément à l’article 12/5 de la loi (mais il est limité au plafond absolu de 225.000 euros). Le paiement de l’avance se fait dans un délai de trente jours civils à compter de la demande valide. [5:  Le cahier spécial des charges peut déterminer un pourcentage plus élevé (max. 20 % et maximum absolu de 225.000 euros, sauf s’il s’agit d’une des exceptions prévues dans l’article 12/4 § 2 de la loi).] 

[bookmark: _Hlk187245724]Suspension du paiement
Conformément à l’article 67 § 2 de l’A.R. Exécution, le paiement des avances peut être suspendu s’il est constaté que l’adjudicataire ne respecte pas ses obligations contractuelles ou s’il contrevient aux dispositions de l’article 7 de la loi.
Remboursement par imputation
Le remboursement de l’avance s’effectue en imputant l’avance sur les montants dus, mentionnés sur la facture ou les factures suivantes, dans la mesure où ils se rapportent à des prestations fournies et acceptées dans le cadre du marché[footnoteRef:6]. [6:  En l’absence de mention d’une disposition dans les documents de marché, le régime de remboursement est différent selon que le marché prévoit des paiements intermédiaires ou non. Si des paiements intermédiaires sont prévus, la première moitié de l’avance est imputée sur les sommes dues à l’adjudicataire quand le montant des prestations exécutées atteint 30 % du montant initial du marché et la deuxième moitié de l’avance est imputée sur les sommes dues à l’adjudicataire quand le montant des prestations exécutées atteint 60 % du montant initial du marché. Si aucun paiement intermédiaire n’est prévu, le remboursement de l’avance est imputé sur la facture finale.
] 

Récupération[footnoteRef:7] [7:  Cette clause sert à régler les situations où l’exécution ne se déroule pas comme prévu. Le pouvoir adjudicateur peut, à sa discrétion, régler ces situations de manière différente.] 

[bookmark: _Hlk187252061][bookmark: _Hlk187245899][bookmark: _Hlk187252186][bookmark: _Hlk187245947]Le pouvoir adjudicateur peut, suivant les circonstances, récupérer l’avance ou, le cas échéant, le solde de l’avance lorsqu’un manquement dans l’exécution est constaté et, sauf moyens de défense valables suivant l’article 44 de l’A.R. Exécution.
15.4.2. Vérification et paiement

[bookmark: _Hlk187248279]Lorsque les services sont terminés selon un autre calendrier, l’adjudicataire notifie la fin de l’exécution des services concernés au fonctionnaire dirigeant par envoi recommandé ou par envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l’envoi et lui demande de procéder à la réception. 
Dès la constatation écrite de la fin totale ou partielle des services, le pouvoir adjudicateur effectue la vérification des services prestés ainsi que le paiement, pour autant qu’il soit en possession de la facture régulièrement établie et de la liste des services prestés[footnoteRef:8].  [8:  Le pouvoir adjudicateur peut exiger la communication d’autres documents.] 

Moyennant ces conditions, le délai de vérification et de paiement est de trente jours à compter de la constatation susmentionnée.
La liste des services prestés comprend les données suivantes : la référence du cahier spécial des charges, le cas échéant, la date de la commande, le numéro du lot, les jours-hommes prestés, le tarif par jour-homme, le résultat obtenu, (...).
Le pouvoir adjudicateur notifie le résultat de la vérification à l’adjudicataire dans le délai de traitement de 30 jours.
La facture doit être libellée en EURO.
[bookmark: _Hlk144452658][bookmark: _Toc91235605][bookmark: _Hlk187248463]L’adjudicataire doit rédiger et transmettre ses factures de manière électronique et conformément aux dispositions ci-dessous. Les autres types de factures ne seront pas acceptés. La facturation a lieu après la réception de chaque marché commandé.
15.5. [bookmark: _Toc219104700]Envoi des e-factures conformément aux normes Peppol 
[bookmark: _Hlk9580902]Les e-factures seront envoyées par voie électronique suivant les règles et les normes du cadre d’accords Peppol[footnoteRef:9]. Ce cadre garantit une forte uniformisation de la politique d’achat électronique auprès du secteur public. Ce cadre est d’ailleurs utilisable pour la facturation électronique dans le secteur privé.  [9:  L’origine de l’acronyme Peppol est le projet pilote européen de grande échelle « Pan European Public Procurement On Line ». Exécuté entre 2008 et 2011, ce projet a engendré la mise en place et le pilotage d’une combinaison de conventions, d’accords et de normes qui sont nécessaires pour passer à une politique d’achat à grande échelle et entièrement informatisée pour tous les pouvoirs adjudicateurs européens (« adjudicateurs ») et opérateurs économiques. Entre-temps, ce projet a évolué vers un cadre de collaboration ouvert, qui est appliqué au niveau international. L’intégration entre les systèmes informatiques concernés est assurée par plus de 400 opérateurs, sur la base de normes ouvertes.  Plus d’infos sur https://Peppol.org.
] 

Comment rédiger et envoyer votre facture électronique ?
•	en utilisant un logiciel de facturation (ERP – CRM – ou autre logiciel d’entreprise) avec connexion au réseau central Peppol :
o	moyennant sa propre connexion
Ou
o	moyennant une plateforme qui fait la connexion avec le réseau central Peppol 
•	en remplissant de manière manuelle le formulaire internet du portail Mercurius [https://digital.belgium.be/e-invoicing/].
Voir également https://bosa.belgium.be/fr/themes/marches-publics/la-facturation-electronique.
15.6. [bookmark: _Toc1985178][bookmark: _Toc91235606][bookmark: _Toc219104701]Quels sont les éléments minimaux à mentionner sur votre e-facture? 
Il est important que vous mentionniez sur votre e-facture, outre les données obligatoires conformément au Code de la TVA, les données minimales suivantes afin que l’e-facture soit considérée comme régulière et soit traitée efficacement : 
1° les identifiants de processus et de la facture, en ce compris la référence du présent marché : BOSA 0052 ;
2° la période de facturation ;
3° les renseignements concernant l’adjudicataire ;
4° les renseignements concernant le pouvoir adjudicateur ;
5° les renseignements concernant le bénéficiaire du paiement ;
6° les renseignements concernant le représentant fiscal de l’adjudicataire[footnoteRef:10] ; [10:  Si d’application.] 

7° la référence du contrat ;
8° les détails concernant les services exécutés ;
9° les instructions relatives au paiement ;
10° les renseignements concernant les déductions ou frais supplémentaires ;
11° les renseignements concernant les postes figurant sur la facture ;
12° les montants totaux de la facture ;
13° la répartition par taux de TVA. 

Que l’adjudicataire utilise ou non une solution intégrée pour l’e-facturation, il doit toujours établir l’e-facture conformément au cadre d’accords PEPPOL-BIS.
L’adjudicataire veille à ce que la facture électronique ne contienne pas de virus informatiques, de macros ou d’autres instructions nuisibles. Toute pièce écrite qui a été établie avec des moyens électroniques et qui présente dans la version reçue un virus informatique, une macro ou toute autre instruction nuisible, peut être considérée comme non reçue. Dans ce cas, l’expéditeur est immédiatement averti.
[bookmark: _Hlk108100670]Lorsqu’il est prévu un paiement direct au(x) sous-traitant(s) ou lorsque le marché est attribué à un groupement d’opérateurs économiques, les présentes dispositions s’appliquent aux factures électroniques émises tant par le(s) sous-traitant(s) que par le groupement ou par chacun des opérateurs économiques membres du groupement.
16. [bookmark: _Toc76982655][bookmark: _Toc76983209][bookmark: _Toc88212478][bookmark: _Toc91235607][bookmark: _Toc219104702]Code déontologique

La Direction générale R&D applique une déontologie stricte pour les personnes qui représentent la DG à l’extérieur. Ce cadre a été traduit dans un code déontologique dont les directives sont strictement fondées sur la législation existante. Par le dépôt de son offre, l’adjudicataire s’engage à respecter les directives de ce code (voir annexe) lors de l’exécution du marché et à veiller à ce que son personnel et ses sous-traitants les respectent.
Les directives énumérées dans ce code doivent toujours être interprétées conformément aux dispositions légales sur lesquelles elles se fondent.
17. [bookmark: _Toc1985179][bookmark: _Toc91235608][bookmark: _Toc219104703]Responsabilité de l’adjudicataire
17.1. [bookmark: _Toc91235609][bookmark: _Toc219104704]Responsabilité générale de l’adjudicataire
L’adjudicataire assume la pleine responsabilité des fautes et manquements présentés dans les services fournis.
Par ailleurs, l’adjudicataire garantit le pouvoir adjudicateur des dommages et intérêts dont celui-ci est redevable à des tiers du fait du retard dans l’exécution des services ou de la défaillance de l’adjudicataire.
17.2. [bookmark: _Toc3195973][bookmark: _Toc91235610][bookmark: _Toc219104705]Engagements particuliers pour l’adjudicataire
L’adjudicataire et ses collaborateurs sont liés par un devoir de réserve concernant les informations dont ils ont connaissance lors de l’exécution de ce marché. Ces informations ne peuvent en aucun cas être communiquées à des tiers sans l’autorisation écrite du pouvoir adjudicateur. L’adjudicataire peut toutefois faire mention de ce marché en tant que référence.
L’adjudicataire s’engage à faire exécuter le marché par les personnes indiquées dans l’offre, sauf cas de force majeure. Les personnes mentionnées ou leurs remplaçants sont tous censés participer effectivement au marché. Les remplaçants doivent être agréés par le pouvoir adjudicateur.
Le remplacement d’une personne n’est possible qu’en suivant la procédure suivante :
· Le remplacement d’une personne n’est possible qu’en cas de force majeure. La force majeure comprend les situations suivantes : décès, démission/licenciement ou absence de longue durée.

· La personne proposée pour remplacer la personne doit avoir exécuté au moins le même nombre de missions que la personne remplacée.
Pour le remplacement des personnes proposées, le participant doit observer la procédure suivante : 
· Dès que les faits sont connus, l’adjudicataire adresse immédiatement une demande écrite au SPF BOSA, avec un aperçu des missions de la personne conformément au critère d’attribution défini dans le cahier spécial des charges.

· Le SPF BOSA vérifie le C.V. du remplaçant proposé et, au plus tard 15 jours civils après l’évaluation, notifie la décision au participant, qui est tenu de proposer un autre remplaçant si le remplaçant n’est pas retenu. 
La procédure susmentionnée est répétée jusqu’à ce qu’un remplaçant soit retenu. 
Si aucun remplaçant ne peut être proposé, qu’aucun remplaçant proposé ne peut être retenu ou que le remplacement (ou l’absence de remplacement) a un impact sur l’exécution de marchés spécifiques, le participant s’expose aux sanctions définies à l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics. 
L’adjudicataire qui fait appel à une personne qui n’a pas été proposée dans l’offre pour le marché ou qui n’a pas été retenue comme remplaçant conformément à la procédure susmentionnée est considéré comme en défaut d’exécution au sens de l’article 44 et suivants de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et est donc passible d’amendes et de pénalités pour inexécution des dispositions et conditions du marché. Il en va de même si l’adjudicataire n’est pas en mesure de proposer un remplaçant qui peut être retenu. 
17.3. [bookmark: _Toc91235611][bookmark: _Toc219104706]Dommage aux tiers lors de l’exécution du marché
Le pouvoir adjudicateur n’est en aucun cas responsable des dommages causés à des personnes ou à des biens qui sont la conséquence directe ou indirecte des activités nécessaires à l’exécution du présent marché. L’adjudicataire garantit le pouvoir adjudicateur contre toute action en dommages et intérêts par des tiers à cet égard.
18. [bookmark: _Toc91235612][bookmark: _Toc219104707]Protection des données à caractère personnel et de la vie privée
L’adjudicataire doit être conscient du fait que le pouvoir adjudicateur accorde une importance particulière à la protection de la vie privée. L’adjudicataire s’engage à strictement respecter les obligations concernant les données à caractère personnel prévues par le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE. Si l’adjudicataire considère raisonnablement que d’autres accords doivent être conclus afin de respecter cette législation, il le signalera de manière proactive au pouvoir adjudicateur. En tout état de cause, l’adjudicataire est tenu de collaborer de bonne foi avec le pouvoir adjudicateur afin de respecter à tout moment les dispositions pertinentes de cette législation.
19. [bookmark: _Toc19116021][bookmark: _Toc166557934][bookmark: _Toc481049454][bookmark: _Toc5867867][bookmark: _Toc76983220][bookmark: _Toc88212484][bookmark: _Toc91235613][bookmark: _Toc219104708]Droits intellectuels

Tous les droits de propriété intellectuelle sur les rapports, recommandations et autres résultats établis dans le cadre du marché reviennent à l’organisation. Les œuvres qui bénéficient d’une protection et qui répondent aux exigences de l’article 172 du CDE sont cédées pour une durée indéterminée. Cette cession est valable pendant toute la durée des droits, y compris les prolongations éventuelles, et s’applique dans le monde entier.
 Cela comprend les manières suivantes :
· Le droit de copier le matériel, peu importe le support, en entier ou en partie, que ce soit sur papier, en ligne, ou autrement.
· Le droit de montrer le matériel au public, dans des présentations ou en ligne.
· Le droit de modifier le matériel, de le traduire, ou de l’adapter, et de le maintenir.
· Le droit d’utiliser le matériel pour leurs propres besoins ou pour d’autres organisations publiques fédérales. 
· Le droit de distribuer le matériel, même dans le futur.
Le prix de la licence est inclus forfaitairement dans le prix unitaire du présent marché.
Le soumissionnaire conserve le droit d’utiliser les rapports et les recommandations (ou des parties de ceux-ci) à des fins de recherche et de publication scientifiques, après avoir obtenu l’autorisation écrite préalable de l’organisation. Dans le cadre de cette utilisation, le fournisseur respectera la confidentialité et toute information sensible éventuelle et, le cas échéant, citera l’organisation comme source.
L’adjudicataire garantit qu’il possède tous les droits et toutes les autorisations nécessaires pour transférer les droits de propriété intellectuelle décrits ci-dessus. L’adjudicataire s’engage à fournir à la DG R&D du SPF BOSA toute l’assistance requise, à remplir les formalités qui s’imposent et à entreprendre les démarches nécessaires afin d’assurer et de prouver la validité de la cession des droits et intérêts précités. L’adjudicataire s’engage à et se fait fort de faire respecter cette obligation par ses collaborateurs, ses préposés et d’éventuels sous-traitants. 
L’adjudicataire garantit que les droits conférés concernant les travaux ne porteront pas atteinte aux droits intellectuels et autres d’un tiers. 
Si une action est intentée par un tiers en raison d’une prétendue violation du droit de propriété intellectuelle ou autre de ce tiers par n’importe quelle personne à la suite de l’utilisation des services, l’adjudicataire fournira, à la première requête de la DG R&D du SPF BOSA, toutes les informations possibles, ainsi qu’une aide et une assistance (notamment l’intervention volontaire dans une procédure à la première requête de la DG R&D du SPF BOSA) pour permettre à la DG R&D du SPF BOSA d’organiser sa défense de manière effective et efficace. L’adjudicataire supportera tous les frais découlant d’une telle accusation. 
Si la DG R&D du SPF BOSA doit, à la suite d’une telle action, payer une amende et/ou des dommages et intérêts, l’adjudicataire prendra ce paiement à sa charge.
[bookmark: _Toc108098522][bookmark: _Hlk108100689]

20. [bookmark: _Toc219104709]Cession ou mise en gage de créances dues en exécution du présent marché public

La signification de la cession ou mise en gage en application de l’art. 87/1 § 3 de la loi du 17 juin 2016 s’effectue à l’adresse suivante : iod-fin-account@bosa.fgov.be. 
21. [bookmark: _Toc529700000][bookmark: _Toc529700616][bookmark: _Toc529747472][bookmark: _Toc230716][bookmark: _Toc230770][bookmark: _Toc12079565][bookmark: _Toc12862761][bookmark: _Toc19591220][bookmark: _Toc486514008][bookmark: _Toc1985180][bookmark: _Toc91235614][bookmark: _Toc219104710]Litiges
Tous les litiges relatifs à l’exécution de ce marché seront exclusivement tranchés par les tribunaux compétents de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles. La langue véhiculaire est le français ou le néerlandais.

B. [bookmark: _Toc232304339][bookmark: _Toc19591222][bookmark: _Toc12862763][bookmark: _Toc12079567][bookmark: _Toc230772][bookmark: _Toc230718][bookmark: _Toc529747474][bookmark: _Toc529700618][bookmark: _Toc529700001][bookmark: _Toc486514009][bookmark: _Toc1985181][bookmark: _Toc91235615][bookmark: _Toc219104711]
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
Contexte général du marché
Le Service public fédéral (SPF) Stratégie et Appui (BOSA), créé le 1er mars 2017, assiste le gouvernement et soutient les organisations fédérales (SPF, organismes d’intérêt public, institutions de sécurité sociale, établissements scientifiques et services publics de programmation) dans différents domaines : IT, RH, gestion de l’organisation et politique d’intégrité, budget, comptabilité et marchés publics. Le SPF Stratégie et Appui résulte de l’intégration dans une seule entité des services du SPF Personnel et Organisation (y compris Selor, IFA, FED+ et PersoPoint), du SPF Budget et Contrôle de la Gestion, de Fedict et d’Empreva. 
La DG Recrutement et Développement est la DG, au sein du SPF BOSA, qui soutient d’autres organisations fédérales en matière de ressources humaines, comme pour le recrutement et la sélection, l’apprentissage et le développement, la gestion des carrières, la politique des rémunérations et la gestion des prestations. L’une des principales missions de cette DG est de donner des conseils aux décideurs politiques et autres parties prenantes dans la politique RH sur la gestion des ressources humaines de l’administration fédérale à l’avenir.
Au sein de la DG R&D, le but est donc de réfléchir de manière « evidence based » sur les thèmes stratégiques RH de l’administration fédérale de demain. Les principales parties prenantes dans ce processus sont les directeurs Personnel et Organisation (P&O) des différentes organisations fédérales, le management de l’administration fédérale et les décideurs politiques. Les thèmes RH suivants ont été identifiés comme potentiellement intéressants à mettre en œuvre dans les prochaines années :
· Planification stratégique du personnel
· Rétention des talents 
· Culture organisationnelle et implication dans l’organisation 
· Leadership et management
· Analytique RH 
· Sélection et évaluation du personnel 
· Classification des fonctions 
· Politique de rémunération (au sens large)
· Gestion/développement de la carrière 
· Régime de congé et durée du travail 
· Approche en matière de réintégration après une absence 
· Politique d’employabilité durable 
· « Employer branding » (recrutement et attractivité de l’organisation) 
· Apprentissage tout au long de la carrière 
· Évaluation/cycle d’évaluation 
· Numérisation des processus RH 
· Introduction de l’IA 
· Politique de gestion des talents 
· Gestion des compétences et modèle des compétences 
· Gestion des performances (évaluation et gestion des prestations) 
· Politique de développement du management 
· Politique de santé intégrale 
· Concepts organisationnels innovants 
· Conditions de travail 
· Politique de diversité/d’inclusion 
· Impact de la robotisation/numérisation sur la politique du personnel 
· Mobilité interne et externe 

Pour apporter un soutien, l’input d’un partenaire académique est nécessaire. Ce partenaire académique apporte le soutien suivant :
· Fournir un input académique dans les différents projets RH qui seront dirigés par la DG R&D en collaboration ou non avec les directeurs d’encadrement P&O et le cabinet en charge de la Fonction publique. Cet input proviendra des études et de la littérature scientifiques ou des résultats de recherches propres.
· Traduire les connaissances scientifiques en recommandations concrètes pour les différentes parties prenantes.
Recherche documentaire : dans les différents projets qui font partie du support stratégique RH, consulter la littérature scientifique pertinente afin de clarifier les thèmes et de dresser un état des lieux de la situation actuelle. 


Services à prester
Les services à prester peuvent être subdivisés en trois catégories :
1. Relier l’expertise et les connaissances scientifiques aux différents thèmes, activités et projets RH qui seront traités par la DG R&D
Ces connaissances sont surtout nécessaires à la préparation et à l’évaluation de la politique, mais peuvent également être utilisées pour des projets ou des activités RH. L’un des points essentiels à cet égard est qu’il faut procéder de manière « evidence based ». Dans ce cadre, la mission du partenaire académique est la suivante :
· Apport d’un input scientifique dans les projets RH en cours, p. ex. en donnant un état des lieux de la science, en réalisant des benchmarks avec d’autres organisations au sein et en dehors de l’administration ;
· Support du pouvoir adjudicateur dans l’élaboration d’instruments, de processus spécifiques ou de matériel de référence ;
· Participation en tant qu’expert externe à des réunions pour la validation (in)formelle d’un projet.

2. Traduire les connaissances scientifiques en recommandations concrètes applicables au sein de l’administration fédérale
L’adjudicataire doit faire office de « pont » entre les décideurs politiques qui recherchent des recommandations concrètement applicables et le monde scientifique qui met surtout l’accent sur des résultats scientifiquement valides. Les aptitudes suivantes sont importantes à cet égard :
· Comprendre la politique : savoir comment le niveau politique travaille et comment il peut être influencé ;
· Pouvoir synthétiser les recherches en adoptant des angles de vue différents ;
· Visualiser les données de recherche dans des courts rapports et infographies ;
· Aptitudes interpersonnelles et réseautage.

3. Effectuer une recherche documentaire sur différents thèmes RH, en prenant en compte les différentes positions des organisations clientes
Le soumissionnaire doit avoir une expérience dans le développement d’une stratégie de recherche et la recherche d’articles dans des banques de données scientifiques. Par ailleurs, il faut également prendre en compte les rapports d’organisations internationales (UE, OCDE, ...) et d’autres pays. 

Estimation du nombre de jours-hommes
Le soumissionnaire sera contacté à intervalles réguliers pour l’un des services décrits ci-dessus. Le nombre de jours-hommes est estimé à 80 (avec un maximum de 92 jours-hommes), répartis sur 4 ans (voir partie A. Dispositions générales, point 2. Durée du contrat).

C. [bookmark: _Toc232304340][bookmark: _Toc19591223][bookmark: _Toc12862764][bookmark: _Toc12079568][bookmark: _Toc230773][bookmark: _Toc230719][bookmark: _Toc529747475][bookmark: _Toc529700619][bookmark: _Toc529700002][bookmark: _Toc486514010][bookmark: _Toc1985182][bookmark: _Toc91235616][bookmark: _Toc219104712]ANNEXES

· Un formulaire d’offre
· Le code déontologique pour les collaborateurs internes et externes du SPF BOSA



APPROUVÉ :
Bruxelles, 


[bookmark: _Hlk3195588]Nico Waeyaert
Président du comité de direction



Utiliser ce template de formulaire d’offre en cas de marché à bordereau de prix.
Formulaire d’offre
Service public fédéral Stratégie et Appui
WTC III – Boulevard Simon Bolivar 30, boîte 1
1000 Bruxelles

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES N° BOSA 0052 
Marché public pour le support académique de la DG R&D

La firme
	(dénomination complète)



dont l’adresse est :
	(rue)
(code postal et commune)
(pays) 



	immatriculée à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro :
	



	et pour laquelle Monsieur/Madame/x [footnoteRef:11] [11:  Biffer la mention inutile] 

	(nom)
(fonction)



domicilié(e) à l’adresse :
	(rue)
(code postal et commune)
(pays) 



[bookmark: _Hlk529797528]agissant comme soumissionnaire ou fondé de pouvoirs et signant ci-dessous, s’engage à exécuter conformément aux conditions et dispositions du cahier spécial des charges n° BOSA 0052 le service décrit ci-avant, aux prix unitaires forfaitaires mentionnés ci-dessous :
a) prix unitaire forfaitaire, hors TVA, par jour-homme :

	

[en lettres et en chiffres en EURO]



auquel doit être ajoutée la TVA, soit un montant de :

	

[en lettres et en chiffres en EURO]



soit un prix unitaire forfaitaire, TVA comprise, de :

	

[en lettres et en chiffres en EURO]


L’information confidentielle et/ou l’information qui se rapporte à des secrets techniques ou commerciaux est clairement indiquée dans l’offre.

Les sommes dues seront payées par l’organisme de paiement du pouvoir adjudicateur par virement ou versement sur
	le compte n° :

IBAN

BIC
	



	La langue

	française/néerlandaise [footnoteRef:12] [12:  Biffer la mention inutile] 

	est choisie pour l’interprétation du contrat.



Toute correspondance relative à la passation et à l’exécution du marché doit être envoyée à l’adresse suivante :
	(rue)
(code postal et commune)
(n° de ) et de F)

(adresse e-mail) 



	Fait : 
	À
	
	le                                                  202.



CADRE RÉSERVÉ AU POUVOIR ADJUDICATEUR :
	APPROUVÉ,
<code postal + lieu>,






<identité de la personne compétente pour approuver l’offre> 
<titre de la personne compétente pour approuver l’offre> 




POUR MÉMOIRE : DOCUMENTS À JOINDRE À L’OFFRE :
* Tous les documents et renseignements demandés dans le cadre des critères d’attribution ainsi que des motifs d’exclusion
*Une liste des personnes qui exécuteront effectivement le marché.
*Une liste donnant un aperçu des rapports (depuis 2021) dans lesquels des conseils ou des recommandations « evidence based » ont été donnés à une organisation en matière de ressources humaines. L’aperçu comprend : le nom des exécutants, l’année, une brève description du marché indiquant la manière dont les connaissances scientifiques ont été traduites en recommandations concrètes et si le marché a été exécuté dans le secteur public ou privé.







 



	
	Code déontologique 

Pour les collaborateurs internes et externes de la DG Recrutement et Développement du SPF BOSA 
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1. [bookmark: _Toc476148541][bookmark: _Toc476149801][bookmark: _Toc476149980][bookmark: _Toc476150194][bookmark: _Toc476150430][bookmark: _Toc67164293][bookmark: _Toc88212500][bookmark: _Toc91235629][bookmark: _Hlk77241435][bookmark: _Toc95230602][bookmark: _Toc95230783][bookmark: _Toc95230898] 	Introduction
Ce document a pour objectif de clarifier les principes de fonctionnement de la DG Recrutement et Développement (DG R&D) dans l’application de la réglementation en vigueur et du règlement de travail du Service public fédéral Stratégie et Appui.

2. [bookmark: _Toc67164294][bookmark: _Toc88212501][bookmark: _Toc91235630][bookmark: _Toc95230603][bookmark: _Toc95230784][bookmark: _Toc95230899]Domaine d’application
Ce code s’applique à toute personne engagée pour une mission au sein et au nom de la DG R&D, quelle que soit la nature de son occupation (statutaire, certifié en sélection, contractuel, freelance, formateur, etc.).
Pour la lecture de ce code, le terme « candidats » reprend tant les candidats aux sélections que les candidats aux formations.

3. [bookmark: _Toc67164295][bookmark: _Toc88212502][bookmark: _Toc91235631][bookmark: _Toc95230604][bookmark: _Toc95230785][bookmark: _Toc95230900]Valeurs
La culture de la DG R&D est basée sur 5 valeurs fondamentales : 
· Indépendance ;
· Transparence ;
· Professionnalisme ;
· Orientation client ;
· Espace pour le talent.
Les collaborateurs de la DG R&D sont les ambassadeurs de ces valeurs auprès du public et de leurs collègues. Ils s’attachent, par leur comportement, à faire vivre et à respecter ces valeurs. 




4. [bookmark: _Toc67164296][bookmark: _Toc88212503][bookmark: _Toc91235632][bookmark: _Toc95230605][bookmark: _Toc95230786][bookmark: _Toc95230901]Déontologie et « secret professionnel »
Étant donné la nature des activités de la DG R&D, les personnes reprises au point 2 sont soumises au « secret professionnel ». Elles ont le devoir de respecter les principes suivants : 
· Être discret dans la gestion des informations confidentielles ; 
· Respecter la vie privée des candidats ainsi que les données qui y sont relatives (RGPD). La DG R&D s’engage à ne demander et à n’utiliser ces données que dans le cadre de ses missions et avec l’accord du candidat (la section 5 explicite ce point) ;
· Se montrer particulièrement discret lors des contacts avec les candidats, notamment dans l’exercice de leur activité professionnelle : maintenir une certaine « distance professionnelle », afin de préserver les intérêts desdits candidats ;
· Faire preuve de respect, d’impartialité et de non-discrimination (sur la base du sexe, du handicap, de la race, de l’âge, de la religion, etc.) et ne se laisser guider que par son expertise et le souci du candidat. 
Les collaborateurs doivent être loyaux envers les missions et le cadre de la DG R&D (hiérarchie, décisions internes, cadre règlementaire) et avoir un comportement adéquat, aussi bien dans l’exercice de leur fonction qu’en dehors. Chaque collaborateur représente en effet la DG R&D et les valeurs qu’elle prône, par son attitude, sa présentation, ses compétences et son contact avec le public.

5. [bookmark: _Toc67164297][bookmark: _Toc88212504][bookmark: _Toc91235633][bookmark: _Toc95230606][bookmark: _Toc95230787][bookmark: _Toc95230902]Respect de la vie privée
Dans le cadre des activités de la DG R&D, les collaborateurs ont accès à des données à caractère personnel.
Dans ce contexte :
· Ils veillent à n’accéder aux informations personnelles que sur la base du besoin d’en prendre connaissance, et en se limitant à la prise de connaissance des informations qui sont strictement nécessaires et suffisantes à l’exécution de leur mission ;
· Ils protègent les informations à caractère personnel de tout accès non autorisé ;
· Ils ne communiquent pas à des tiers des informations autres que des informations professionnelles nécessaires à l’exécution des obligations de BOSA dans le contexte considéré ;
· Ils ne divulguent pas d’informations personnelles à des tiers (collègues qui n’ont pas la nécessité d’en prendre connaissance ou personnes extérieures) ;
· Ils ne commentent pas les sélections ou les dossiers qu’ils traitent de manière telle qu’un lien pourrait être établi entre les personnes concernées et les propos tenus ;
· Ils respectent, en tout temps, les obligations de protection de la vie privée et cela même après la fin de leur mission.

6. [bookmark: _Toc67164298][bookmark: _Toc88212505][bookmark: _Toc91235634][bookmark: _Toc95230607][bookmark: _Toc95230788][bookmark: _Toc95230903]Prescription en matière de port de symbole idéologique ou religieux
Comme déjà précisé, tous les candidats doivent être traités de manière égale, sans discrimination basée sur la religion, la conviction ou la préférence pour une communauté ou un parti. 
Conformément au principe de neutralité des pouvoirs publics, et, suivant les valeurs de transparence et d’indépendance portées par la DG R&D, le port de manifestations extérieures de toute forme d’expression ou d’appartenance idéologique, politique ou religieuse est uniquement autorisé au sein de la DG R&D, pour les membres du personnel qui ne sont pas en contact direct avec le public. 
Par conséquent, le port de manifestations extérieures de toute forme d’expression ou d’appartenance idéologique, politique ou religieuse est interdit, au sein de la DG R&D, pour les membres du personnel en contact direct avec le public car il est considéré comme de nature à ébranler la confiance de ce public en la parfaite neutralité du service public et en l’impartialité de la DG R&D. 
Par public, on entend les participants aux sélections de recrutement.
Tout refus de se conformer à ces principes est susceptible de faire l’objet d’une sanction. 



7. [bookmark: _Toc67164299][bookmark: _Toc88212506][bookmark: _Toc91235635][bookmark: _Toc95230608][bookmark: _Toc95230789][bookmark: _Toc95230904]Prescription en matière de présence sur les réseaux sociaux et d’utilisation des outils de la DG R&D 
7.1. [bookmark: _Toc67164300][bookmark: _Toc88212507][bookmark: _Toc91235636][bookmark: _Toc95230609][bookmark: _Toc95230790][bookmark: _Toc95230905]Directives générales pour l’utilisation des médias sociaux 
L’apparition des médias sociaux a changé la manière de travailler, de communiquer et de partager les connaissances. L’interaction entre de nombreuses personnes offre des avantages, mais demande aussi de faire preuve de discernement car chaque collaborateur est l’ambassadeur, non seulement de la DG R&D, mais de l’ensemble de l’administration fédérale. 
Voici quelques principes de base à adopter afin de préserver l’identité et la réputation en ligne de notre organisation, ainsi que la nôtre :
· Respecter les collègues, l’employeur et la fonction ;
· Donner des informations fiables si vous abordez des questions d’ordre professionnel ; 
· Renvoyer si nécessaire vers une source d’information officielle 
comme par exemple les portails fédéraux (www.belgium.be, www.bosa.belgium.be), le site officiel de votre organisation, une brochure, etc. ;
· Ne pas divulguer de « secret » 
Ne divulguez jamais d’informations confidentielles ou sensibles (et ce, via n’importe quel canal de communication). Soyez vigilant lorsque vous parlez d’éléments qui « doivent encore suivre une procédure légale et/ou politique ». Veillez à ce que vos commentaires ne mettent pas en péril certaines procédures ;
· Être honnête et digne de foi 
Utilisez votre vrai nom. Énoncez clairement qui vous êtes et pour qui vous travaillez lorsque vous participez à des conversations ayant un lien avec votre travail ou l’administration fédérale. Indiquez clairement que vous parlez en votre propre nom et pas nécessairement au nom du service public pour lequel vous travaillez. N’agissez pas en tant que porte-parole du SPF BOSA ; 
· Faire preuve de respect envers son public 
Réagissez de façon appropriée et soyez poli dans les conversations que vous entretenez avec votre public. En cas de plaintes ou de remarques négatives, restez constructif et positif. Si vous lisez un message (positif ou négatif) sur l’administration en général ou sur votre organisation en particulier, faites-en part aux personnes ou services concernés ;
· Respecter les droits d’auteur 
Respectez toujours les droits d’auteur et la propriété intellectuelle. Les droits d’auteur sont également valables sur les médias sociaux ;
· Protéger sa vie privée et celle d’autrui 
Réfléchissez à deux fois avant de poster des informations personnelles ou sur d’autres personnes. Les informations que vous diffusez via les médias sociaux sont lues par un grand nombre de personnes et ne peuvent jamais être complètement effacées. Lisez les conditions d’utilisation et soyez attentif aux paramètres concernant votre vie privée et modifiez-les si nécessaire ;
· Être vigilant à l’interaction entre la vie privée et la vie professionnelle
Un message qui n’est peut-être destiné qu’à vos amis et votre famille, peut atteindre un public plus vaste. Il est donc toujours conseillé, pour la gestion des informations principalement privées, de créer des comptes à usage privé à partir de votre adresse mail privée.
7.2. [bookmark: _Toc67164301][bookmark: _Toc88212508][bookmark: _Toc91235637][bookmark: _Toc95230791][bookmark: _Toc95230906]Outils propres à la DG R&D
L’utilisation des outils et des bases de données de la DG R&D est strictement réservée à un cadre professionnel : 
· Ils doivent être utilisés exclusivement dans le cadre des missions dévolues à la DG R&D et avec prudence ;
· L’utilisation des programmes ne pourra se faire qu’après formation et en accord avec le supérieur hiérarchique ;
· Les logins et accès sont strictement personnels et confidentiels et ne peuvent en aucun cas être donnés à d’autres personnes. Il est interdit d’utiliser le login d’un autre utilisateur ;
· Chaque utilisateur doit changer régulièrement son mot de passe et veiller à ce que celui-ci soit suffisamment sécurisé ;
· Les outils et les données ne peuvent être utilisés que dans le cadre professionnel et uniquement pour les tâches dans lesquelles l’utilisateur est directement impliqué. Une utilisation détournée de ces bases de données est susceptible de sanction ;
· Toute copie ou vente d’outils et de bases de données développés par la DG R&D est considérée comme du vol et représente une faute professionnelle grave ;
· Toute personne qui remarque ou soupçonne un conflit d’intérêts dans l’utilisation des outils et bases de données de la DG R&D a le devoir d’en informer son supérieur hiérarchique. Celui-ci est tenu d’assurer un suivi par écrit des faits relevés par l’agent ;
· Toute personne qui constate une anomalie et/ou une erreur de manipulation et/ou une faute intentionnelle ou non dans un des logiciels doit en avertir sans délai son supérieur hiérarchique ;
· Les informations contenues dans les outils de la DG R&D ainsi que les outils en eux-mêmes font partie intégrante du « secret professionnel » qui est d’application pour toutes les personnes reprises au point 2. 
7.3. [bookmark: _Toc67164302][bookmark: _Toc88212509][bookmark: _Toc91235638][bookmark: _Toc95230792][bookmark: _Toc95230907]Que faire des questions que vous recevez via votre boîte mail personnelle ou via un compte personnel sur les médias sociaux ? 
Exemple : un candidat vous pose les questions suivantes : « Ai-je réussi ? Quels sont mes résultats ? Les résultats sont-ils déjà traités ? ».
Vous ne pouvez jamais communiquer des informations personnelles relatives à votre activité professionnelle par vos canaux de communication privés. 
De manière générale, vous pouvez donner des informations générales sur la DG R&D, en ajoutant un lien vers le site www.travaillerpour.be, vers une offre d’emploi spécifique ou encore vers des tests démo. Lorsque vous transmettez une information à un candidat ou à un citoyen, vous devez veiller, dans un souci d’équité et de transparence, à vous limiter à fournir des informations qui sont accessibles à tous. 
S’il s’agit d’une question spécifique, transmettez-la à l’agent compétent.
8. [bookmark: _Toc67164303][bookmark: _Toc88212510][bookmark: _Toc91235639][bookmark: _Toc95230793][bookmark: _Toc95230908][bookmark: _Toc7069]Propriété intellectuelle 
Tous les projets, plans, concepts, améliorations techniques, nouveaux procédés qui sont brevetés ou susceptibles d’être protégés par tout autre droit intellectuel, y compris le droit d’auteur, qui sont créés, développés ou réalisés par le collaborateur, seul ou en collaboration, et qui peuvent avoir un lien quelconque avec l’un des domaines d’activité actuels ou potentiels de la DG R&D, sont la propriété exclusive du SPF BOSA. 


[bookmark: _Toc67164304][bookmark: _Toc88212511][bookmark: _Toc91235640][bookmark: _Toc95230794][bookmark: _Toc95230909]

9. Gestion du bien-être et de la diversité 
9.1. [bookmark: _Toc67164305][bookmark: _Toc88212512][bookmark: _Toc91235641][bookmark: _Toc95230795][bookmark: _Toc95230910]Gestion du bien-être et personne de confiance
La DG R&D place le bien-être de son personnel au centre de ses préoccupations afin d’instaurer autant que possible un environnement de travail agréable. Les valeurs défendues par cette DG, son fonctionnement et une bonne gestion du stress font partie des stratégies mises en place pour favoriser la satisfaction au travail de tous les collaborateurs et ainsi stimuler la passion, la créativité et donc l’innovation. 
La DG R&D prône un comportement cordial et respectueux entre collègues. Si un collaborateur devait faire l’objet de faits de violence, de vexations, de comportements sexuels indésirables ou de tout autre comportement qui met en détresse l’individu de quelque manière que ce soit, il peut prendre contact avec la personne de confiance de manière totalement anonyme. La DG incite vivement tout tiers qui serait témoin de ce genre de pratique à venir en aide à la personne concernée et éventuellement à contacter la personne de confiance.
Vous pouvez accéder à la liste des personnes de confiance bien-être du SPF BOSA via le lien ci-dessous : https://gcloudbelgium.sharepoint.com/sites/BOSAknow/Intranet/FR/Pages/Vertrouwenspersonen.aspx.
9.2. [bookmark: _Toc67164306][bookmark: _Toc88212513][bookmark: _Toc91235642][bookmark: _Toc95230796][bookmark: _Toc95230911]Diversité
Dans son fonctionnement, la DG R&D tient compte et fait usage de la diversité. 
Comme nous sommes tous différents et avons éventuellement des besoins spécifiques à notre situation personnelle, le SPF Stratégie et Appui souhaite veiller à ce que chacun ait les mêmes chances de réussite et d’épanouissement.
Si vous avez un souci ou une question dans le domaine de la diversité, n’hésitez pas à contacter les conseillers en prévention via le lien https://gcloudbelgium.sharepoint.com/sites/BOSAknow/Intranet/FR/Pages/Preventieadvisuers--Psychosociale-aspecten.aspx et/ou l’équipe RH https://gcloudbelgium.sharepoint.com/sites/BOSAknow/Intranet/FR/Pages/HR.aspx.


10. [bookmark: _Toc67164307][bookmark: _Toc88212514][bookmark: _Toc91235643][bookmark: _Toc95230797][bookmark: _Toc95230912]Signalement des atteintes suspectées à l’intégrité
L’intégrité est une matière importante pour les services publics fédéraux. En agissant contre les atteintes à l’intégrité, le SPF BOSA démontre l’importance qu’il attache aux valeurs et aux normes. 
Si vous avez de sérieux soupçons concernant l’existence, dans votre organisation ou dans une autre organisation fédérale, de pratiques incorrectes, qui s’opposent aux valeurs et aux normes en vigueur et qui constituent une menace pour l’intérêt général ou une atteinte à celui-ci, il est très important de les signaler, tant pour l’administration que pour le citoyen. 
Il existe une procédure de signalement officielle en matière d’atteinte à l’intégrité. Grâce à cette procédure, vous pouvez signaler des pratiques suspectes en toute discrétion, tout en bénéficiant de la protection et du soutien nécessaires.
Pour plus d’informations concernant cette procédure, vous pouvez vous adresser à Sonia SIMEONS, la personne de confiance d’intégrité du SPF BOSA ou consulter la rubrique BOSA suivante : https://bosa.belgium.be/fr/themes/soutien-strategique/culture-de-lorganisation/integrite/signaler-une-atteinte-lintegrite. 

11. [bookmark: _Toc67164308][bookmark: _Toc88212515][bookmark: _Toc91235644][bookmark: _Toc95230798][bookmark: _Toc95230913]Base légale et documentation
· Constitution belge ;
· Arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le statut des agents de l’État ;
· Loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités ;
· Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; 
· Arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités ;
· Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ; 
· Loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination : art. 8 § 1er et 2 ;
· Circulaire n° 573 du 17 août 2007 relative au cadre déontologique des agents de la fonction publique administrative fédérale ;
· Arrêté royal du 17 mai 2007 relatif à la prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail dont la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail ;
· Arrêté royal du 15 mars 2010 portant sur les droits, les devoirs, les conflits d’intérêts et le cumul ;
· Code de droit économique du 23 février 2013 en ce qui concerne le droit d’auteur et les droits voisins ;
· Loi du 15 septembre 2013 relative à la dénonciation d’une atteinte suspectée à l’intégrité au sein d’une autorité administrative fédérale par un membre de son personnel ;
· Arrêté royal du 9 octobre 2014 portant exécution de l’article 3, § 2 de la loi du 15 septembre 2013 relative à la dénonciation d’une atteinte suspectée à l’intégrité au sein d’une autorité administrative fédérale par un membre de son personnel ;
· Règlement général sur la protection des données du 27/04/2016 ;
· Loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel ;
· Règlement d’ordre intérieur du 4 août 2020 du Directeur général Recrutement et Développement du Service public fédéral Stratégie et Appui relatif aux sélections et aux examens linguistiques ;
· Conventions collectives de travail 68 et 81 relatives à la protection de la vie privée à l’égard du contrôle des données de communication électroniques en réseau ;
· Code civil ;
· Règlement de travail du SPF BOSA ;
· Principe de laïcité comme principe d’égalité et de neutralité des institutions ;
· Question parlementaire (14248 – Xavier Baeselen).

12. [bookmark: _Toc67164309][bookmark: _Toc88212516][bookmark: _Toc91235645][bookmark: _Toc95230799][bookmark: _Toc95230914]Pour les agents de la DG R&D habilités à présider les épreuves orales
Selon la règlementation, tous les agents statutaires de la DG R&D et tous les agents certifiés peuvent présider une épreuve orale dans le respect du règlement d’ordre intérieur du Directeur général Recrutement et Développement du Service public fédéral Stratégie et Appui relatif aux sélections et aux examens linguistiques.
Chaque président doit garantir les principes suivants, à l’égard du candidat :
· Respect ;
· Transparence concernant la procédure de sélection ;
· Discrétion, confidentialité et respect de la vie privée ;
· Objectivité ;
· Égalité des chances ;
· Droit de consultation ;
· Protection du matériel de test de la DG R&D.

Concrètement, cela signifie notamment que :
· Le président veille à ce qu’aucune question ou réponse ou autre information à caractère confidentiel (par exemple, les noms des candidats) ne sorte de la salle d’examen ;
· Les membres du jury doivent utiliser le matériel de test avec discrétion et s’engagent à respecter un code déontologique qu’ils signent préalablement;
· Les candidats, les observateurs syndicaux et les membres du jury ne peuvent avoir aucun contact entre eux, avant ou après l’épreuve, concernant l’épreuve ;
· Personne ne peut utiliser son GSM, PC portable ou tout autre appareil électronique dans le bâtiment sans l’autorisation du président de la commission de sélection ;
· Seuls les membres de la commission de sélection, le personnel de l’accueil et les assistants de sélection peuvent consulter la liste nominative des candidats.
En ce qui concerne la présence syndicale, les instructions suivantes doivent être respectées : 
· Au début de l’épreuve, l’observateur syndical reçoit une fiche syndicale qu’il peut remplir pendant l’épreuve. Il remet cette fiche avant de quitter les lieux. Au même titre que les candidats, il ne peut pas emporter les questions et réponses ou autres notes ;
· La DG R&D informe au préalable les organisations syndicales représentatives des instructions données aux présidents de commission.
Les dispositions précitées en vue du respect des principes que le Président doit garantir à l’égard du candidat s’appliquent également aux épreuves orales qui se déroulent en ligne. Dans un souci d’équité d’accès pour les candidats, une attention particulière est portée à la disparité d’accès aux technologies informatiques (fracture numérique).


Le pouvoir adjudicateur devra compléter la liste ci-jointe qui indique, entre autres, le type de données à caractère personnel à traiter. À vérifier auprès du DPD de votre organisation 
Conditions et dispositions applicables en cas de traitement de données à caractère personnel par l’adjudicataire pour le compte du pouvoir adjudicateur :
1)	Dispositions relatives au respect du Règlement général sur la protection des données
Les dispositions reprises ci-après s’appliquent à l’adjudicataire qui, dans le cadre de l’exécution du marché, traitera des données à caractère personnel au nom du pouvoir adjudicateur, et sera donc, au regard de ce traitement, le sous-traitant visé à l’article 4, 8° du Règlement général sur la protection des données (RGPD). 
En outre, l’adjudicataire peut aussi, au regard du traitement des données à caractère personnel dans le cadre du présent marché, être le responsable du traitement (comme visé à l’art. 4, 7° du RGPD). C’est le cas, par exemple, lorsqu’il s’agit du traitement de données à caractère personnel en vue de la facturation des services prestés. Bien entendu, l’adjudicataire est tenu de respecter toutes les obligations légales prévues par le RGPD, même en sa qualité de responsable du traitement ; cette obligation découle du RGPD lui-même. 
L’adjudicataire traitera les données à caractère personnel à traiter dans le cadre du présent marché conformément au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et respectera toutes les obligations imposées par le RGPD à un « sous-traitant ». 
Le pouvoir adjudicateur communiquera les données suivantes à l’adjudicataire pour chaque traitement de données à caractère personnel (voir l’addendum) : 
· la catégorie de données à caractère personnel concernée ;  
· les catégories de personnes concernées ;
· la nature du traitement ;
· la finalité du traitement des données à caractère personnel ;
· la durée du traitement. 

L’adjudicataire respectera les obligations suivantes lors du traitement des données à caractère personnel (art. 28 du RGPD) :
· Les données à caractère personnel ne sont traitées par l’adjudicataire, ses collaborateurs ou ses sous-traitants que sur instruction documentée du pouvoir adjudicateur, qui est le « responsable du traitement ». Cette obligation ne s’applique pas, conformément à l’article 28, point 3 du RGDP, si l’adjudicataire est tenu au traitement en vertu d’une disposition du droit de l’Union ou du droit de l’État membre : dans ce cas, l’adjudicataire en informe le pouvoir adjudicateur, avant le traitement. 
· L’adjudicataire veille à ce que les données à caractère personnel soient traitées uniquement aux fins prévues par le pouvoir adjudicateur. 
· L’adjudicataire informe immédiatement le responsable du traitement si, selon lui, une instruction constitue une violation du RGPD ou d’une disposition légale relative à la protection des données. Si l’adjudicataire est d’avis que le pouvoir adjudicateur a omis à tort de qualifier certaines données de données à caractère personnel au sens du RGPD, il doit aussi en informer immédiatement le pouvoir adjudicateur (art. 28, point 3, dernier alinéa, du RGPD).
· L’adjudicataire veille à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité (art. 28, point 3 b du RGPD).
· L’adjudicataire prend toutes les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir que le traitement répond aux exigences du RGPD et de la protection des droits de la « personne concernée » (= la personne à qui s’appliquent les données à caractère personnel) (art. 28, point 3 c du RGPD) : voir aussi MESURES TECHNIQUES ET ORGANISATIONNELLES.
· L’adjudicataire ne confiera pas le traitement à un sous-traitant, sauf autorisation spécifique préalable du responsable du traitement et moyennant le respect des obligations mentionnées au point 3 TRAITEMENT PAR DES SOUS-TRAITANTS (art. 28, point 3 d du RGPD). 
· L’adjudicataire, en tenant compte de la nature du traitement, aidera le responsable du traitement, par des mesures techniques et organisationnelles appropriées, dans toute la mesure du possible, à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes dont les personnes concernées le saisissent en vue d’exercer leurs droits (art. 28, point 3 e du RGPD) : voir aussi le point 4, AIDE AU RESPECT DES OBLIGATIONS DU RGPD PAR LE RESPONSABLE DU TRAITEMENT.
· L’adjudicataire, en tenant compte de la nature du traitement et des informations à sa disposition, aidera le responsable du traitement à garantir le respect par celui-ci de ses obligations imposées par le RGPD, notamment les articles 32 à 36 (art. 28, point 3 f du RGPD) : voir aussi points 3 AIDE AU RESPECT DES OBLIGATIONS DU RGPD PAR LE RESPONSABLE DU TRAITEMENT et 7 NOTIFICATION D’UNE VIOLATION DE DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL.
· L’adjudicataire conserve et met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires pour démontrer que l’adjudicataire respecte toutes les obligations relatives au traitement des données à caractère personnel, et pour permettre la réalisation d’audits (voir aussi point 8 RESPONSABILITÉ), auxquels il apportera son concours (art. 28, point 3 h du RGPD).
· L’adjudicataire, au terme de la prestation de services relatifs au traitement et selon le choix du responsable du traitement, supprimera toutes les données à caractère personnel ou les restituera au responsable du traitement, à moins qu’une disposition du droit de l’Union ou du droit de l’État membre n’en exige la conservation (voir aussi point 9 AUDITS).



2)	Mesures techniques et organisationnelles
L’adjudicataire prend les mesures techniques et organisationnelles nécessaires et adéquates pour protéger les données à caractère personnel contre toute destruction, perte ou altération (accidentelle ou intentionnelle) des données à caractère personnel, contre la divulgation non autorisée de données à caractère personnel transmises, conservées ou traitées d’une autre manière, ou contre l’accès non autorisé à de telles données, de manière accidentelle ou illicite, et contre tout autre traitement non autorisé de données à caractère personnel.
L’adjudicataire décrit dans son plan de sécurité l’élaboration concrète des mesures de protection convenues. En cas de manque de clarté concernant la gouvernance relative à la sécurité et les mesures de protection à mettre en œuvre, les normes ISO 27001 et ISO 27002 servent de référence.
L’adjudicataire s’assure que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel :
· s’engagent à respecter la confidentialité ou sont soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité ;
· reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel et de gestion des incidents ;
· n’ont accès qu’aux données strictement nécessaires à l’exécution de leurs tâches conformément aux dispositions du présent contrat. 
L’adjudicataire :
· assure la maintenance et la mise à jour régulière des logiciels et systèmes, ainsi que des licences requises pour leur utilisation légale ;
· accepte que le pouvoir adjudicateur sonde ou fasse sonder ses systèmes et logiciels et accepte de corriger les vulnérabilités identifiées, de préférence avant la mise en service ;
· dispose d’une liste à jour et complète des personnes autorisées à traiter des données à caractère personnel ;
· tient à jour les autorisations d’accès ; 
· informe son personnel des dispositions pertinentes des lois et règlements relatifs à la protection des données à caractère personnel et à la sécurité de l’information, ainsi que de toute prescription pertinente relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel, et de toute autre réglementation en la matière applicable dans l’organisation. 
L’adjudicataire garantit l’intégrité, la disponibilité et la confidentialité des données à caractère personnel qu’il traite dans le cadre du présent contrat. 
Pour ce faire, l’adjudicataire doit au minimum mettre en œuvre et utiliser des technologies et techniques de sécurisation « state of the art » conformes aux meilleures pratiques de l’industrie.  Cela implique également des mécanismes visant à détecter et/ou identifier des vulnérabilités et à apporter à temps des correctifs et/ou à procéder à temps à des mises à jour.
Les infrastructures et logiciels de traitement des données à caractère personnel (applications, systèmes, réseaux) doivent être sécurisés selon les règles de l’art quel que soit leur environnement (développement, test, exploitation).
Sur la base de la norme ISO 27002, l’adjudicataire accorde une attention particulière aux éléments suivants :
· les derniers correctifs de sécurité des logiciels (systèmes, middleware et applications) sont installés ; 
· les fichiers de configuration sont protégés ; 
· les mots de passe d’installation et les mots de passe par défaut sont changés et non triviaux ;
· les privilèges étendus des utilisateurs sont régulièrement limités et contrôlés ;
· la gestion des incidents est testée ;
· le code pour les traitements est protégé dès la phase de développement ;
· le pouvoir adjudicateur peut obtenir une copie du code des programmes qui ont été développés pour lui ;
· les opérations d’exploitation et les activités des utilisateurs sont « journalisées » (traces de l’accès consignées dans des fichiers de journalisation). Il en va de même pour d’autres événements pertinents, tels que des tentatives d’accès non autorisé à des données à caractère personnel et des perturbations susceptibles de mener à la modification ou à la perte de données à caractère personnel pertinentes. Le pouvoir adjudicateur peut vérifier les journaux et demander un rapport relatif aux utilisateurs et à l’utilisation du système.
L’adjudicataire utilise des procédures déterminées pour garantir la disponibilité des informations, des logiciels et d’autres ressources, en ce compris des procédures garantissant la disponibilité pendant les moments critiques.  
À tout moment, le pouvoir adjudicateur peut communiquer à l’adjudicataire des informations relatives à des normes de sécurité nouvelles et demander de discuter de l’opportunité d’une adaptation de la méthode de travail de l’adjudicataire en la matière.
Dans le cadre du marché, le traitement d’une ou de plusieurs catégories de données à caractère personnel telles que définies dans l’annexe du cahier spécial des charges peut être nécessaire. En tenant compte de ce qui précède, l’adjudicataire démontre au pouvoir adjudicateur dans l’offre, sur la base de son plan de sécurité et de tout autre document pertinent, que toutes les mesures appropriées ont été prises pour permettre au pouvoir adjudicateur de remplir son obligation de responsabilité telle que visée à l’article 5 du RGPD. Après l’attribution, l’adjudicataire fournit au délégué à la protection des données du pouvoir adjudicateur, à la simple demande du pouvoir adjudicateur, un inventaire des mesures techniques et organisationnelles.
Compte tenu de la nature des données, du risque et du contexte du traitement des données, les données à caractère personnel sont cryptées par l’adjudicataire selon les règles de l’art lors de leur stockage et de leur transmission. Toute copie des données à caractère personnel doit être autorisée par le pouvoir adjudicateur. Pendant tout traitement, les données à caractère personnel et leurs copies ne peuvent être détruites que sur ordre du pouvoir adjudicateur conformément à l’article 25 du RGPD. Elles sont détruites suivant les instructions du pouvoir adjudicateur et selon le principe de minimisation de l’article 25 du RGPD.
En prenant les mesures de sécurité adéquates, l’adjudicataire doit garantir la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données, de leurs copies (p. ex. sauvegardes) et des résultats du traitement. Les données utilisées dans des environnements de test et de développement sont soit factices, soit anonymes de telle sorte qu’elles ne puissent porter atteinte aux personnes concernées ou au pouvoir adjudicateur en cas d’incident. 
L’adjudicataire fournit au pouvoir adjudicateur, à chaque fois que le pouvoir adjudicateur le demande, une copie des données traitées dans le cadre du présent contrat dans un format déterminé par les parties.
Le pouvoir adjudicateur autorise l’adjudicataire à communiquer les données à caractère personnel à toutes les personnes, institutions, autorités et parties tierces qui participent directement à l’exécution du marché et sont autorisées à recevoir ces données à caractère personnel. Ces destinataires sont explicitement répertoriés dans le registre des activités de traitement. Toute communication des données à caractère personnel à des tiers doit être préalablement notifiée au pouvoir adjudicateur. 
L’adjudicataire s’engage à faire signer à toute personne ayant accès aux données à caractère personnel une déclaration de confidentialité ou « Non Disclosure Agreement » avant qu’elle puisse accéder aux données à caractère personnel.
L’adjudicataire veille à ce que les personnes, institutions, autorités et parties tierces qui travaillent en son nom et pour son compte aient uniquement accès aux données à caractère personnel qui sont nécessaires pour accomplir leur tâche ou leur mission dans le cadre du cahier spécial des charges et du présent contrat. Cela s’applique au personnel permanent ou temporaire et à d’éventuelles parties tierces impliquées directement ou indirectement dans l’exécution du marché. 
Au moyen d’une séparation des fonctions, l’adjudicataire empêche qu’une combinaison de droits d’accès puisse mener à des actes non autorisés et/ou à un accès non autorisé à des données à caractère personnel. 
L’adjudicataire prend des mesures afin de prévenir et de détecter des fraudes et toute autre utilisation inappropriée des systèmes et réseaux ou tout accès inapproprié à ces derniers.   
Le réseau et les systèmes d’information sont activement surveillés et gérés par l’adjudicataire. 
L’adjudicataire prévoit les mécanismes d’accès physique et/ou électronique aux systèmes et données du pouvoir adjudicateur. Ces mécanismes doivent prévoir une méthode manifestement sécurisée afin d’octroyer un accès aux données.
L’adjudicataire prévoit une liste actualisée du personnel permanent ou temporaire et des éventuelles parties tierces directement ou indirectement impliquées dans l’exécution du marché ainsi que des autorisations dont ils disposent concernant les données à caractère personnel traitées.
L’adjudicataire est responsable de la sécurité et de l’utilisation adéquate des codes d’accès, noms d’utilisateurs et mots de passe (y compris du changement régulier de ces codes et mots de passe) permettant d’accéder aux données à caractère personnel et de les traiter. L’adjudicataire s’engage à tout mettre en œuvre pour que toute personne ayant accès aux données à caractère personnel garde la confidentialité de ses codes d’accès et mots de passe.
L’adjudicataire mettra en place une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement (au moins annuellement) l’efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. Un rapport sera rédigé et transmis au pouvoir adjudicateur. Si nécessaire, les mesures techniques et organisationnelles seront actualisées.
Lorsque l’adjudicataire ou l’un de ses sous-traitants est une personne ou une entreprise, en ce compris des filiales et sous-filiales, qui est soumise de quelque manière que ce soit à une législation en vigueur en dehors de l’Union européenne, l’adjudicataire réalise une analyse d’impact relative à la protection des données (« data protection impact assessment ») qu’il soumet au pouvoir adjudicateur. L’adjudicataire et le pouvoir adjudicateur évaluent ensemble les mesures qui doivent être prises pour couvrir les risques identifiés. L’adjudicataire mettra en œuvre les mesures qui ont été décidées à l’issue de cette évaluation.
3)	Traitement par des sous-traitants
Pour le traitement des données à caractère personnel, l’adjudicataire ne peut pas faire appel à un ou plusieurs sous-traitants sauf s’il obtient à cette fin le consentement écrit préalable du pouvoir adjudicateur.
L’adjudicataire imposera aux sous-traitants, par contrat écrit, les mêmes obligations en matière de protection des données que celles imposées à l’adjudicataire dans le présent cahier spécial des charges, afin que le traitement réponde aux exigences du RGPD. L’adjudicataire fournit le cas échéant une copie de ce contrat écrit au pouvoir adjudicateur dans un délai de cinq jours ouvrables suivant la signature par les parties concernées.
L’adjudicataire continue de porter la responsabilité, vis-à-vis du pouvoir adjudicateur, du respect des obligations du RGPD imposées au « sous-traitant » des données à caractère personnel, même lorsque le traitement est confié à des sous-traitants. 
L’adjudicataire transmet au responsable du traitement un aperçu clair de qui exécute quelles activités dans le cadre du traitement des données à caractère personnel. L’adjudicataire accepte que les coordonnées de ces sous-traitants soient publiées sur un site web public à titre d’information pour toutes les « personnes concernées ».
4)	Aide au respect des obligations du RGPD par le responsable du traitement
4 1	Généralités
L’adjudicataire fournira au responsable du traitement toutes les informations et toute l’aide nécessaires et/ou que l’on peut raisonnablement attendre pour permettre au responsable du traitement de respecter ses obligations en vertu du RGPD et d’en apporter la preuve.
4.2	Aide pour les demandes des personnes concernées
L’adjudicataire prendra toutes les mesures nécessaires pour permettre au responsable du traitement (le pouvoir adjudicateur) de répondre aux demandes d’une personne concernée invoquant les droits énoncés ci-dessous et, le cas échéant, l’adjudicataire apportera au responsable du traitement sa pleine contribution à cet égard :
· le droit d’accès tel que défini à l’article 15 du RGPD, notamment pour obtenir une copie des données à caractère personnel qui sont traitées ; 
· le droit de rectification des données à caractère personnel tel que défini à l’article 16 du RGPD ;
· le droit à l’effacement (« droit à l’oubli ») tel que défini à l’article 17 du RGPD ;
· le droit à la limitation du traitement tel que défini à l’article 18 du RGPD ;
· le droit à la portabilité des données tel que défini à l’article 20 du RGPD ; 
· le droit d’opposition tel que défini à l’article 21 du RGPD ;
· le droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée, y compris le profilage, tel que défini à l’article 22 du RGPD. 

Si une personne concernée s’adresse directement à l’adjudicataire pour invoquer l’un des droits précités, l’adjudicataire en informera immédiatement le pouvoir adjudicateur et ne répondra à la demande de la personne concernée qu’après avoir obtenu l’accord du pouvoir adjudicateur.
4.3	Aide au respect de l’obligation d’analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD)
L’adjudicataire, en tenant compte de la nature du traitement et des informations à sa disposition, apportera sa pleine contribution au pouvoir adjudicateur pour l’obligation d’analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) telle que définie à l’article 35 du RGPD, en particulier afin d’aboutir à une évaluation et une maîtrise des risques complètes et appropriées. 
Lorsqu’un traitement de données à caractère personnel déjà existant sera effectué selon un nouveau procédé technologique, l’adjudicataire examinera si, conformément à l’article 35 du RGPD, une AIPD doit être effectuée, et en informera le pouvoir adjudicateur. À cet égard, les recommandations de l’Autorité de protection des données (www.autoriteprotectiondonnees.be) seront prises en compte.
Si nécessaire et à la demande du pouvoir adjudicateur, l’adjudicataire aidera le pouvoir adjudicateur à veiller au respect des obligations consécutives à l’exécution d’une AIPD. En particulier, si une AIPD montre que le traitement représente un risque élevé pour la protection des données, l’adjudicataire fournira, à la demande du responsable du traitement ou de l’autorité de contrôle, toutes les informations nécessaires dans le cadre de la consultation préalable visée à l’article 36 du RGPD. 
5)	Registre des activités de traitement
Conformément à l’article 30, alinéa 2 du RGPD, l’adjudicataire tient un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le compte du pouvoir adjudicateur. 
Ce registre – qui se présente sous forme écrite (y compris la forme électronique) – mentionne par responsable du traitement :
· le nom et les coordonnées du sous-traitant et du responsable du traitement (le cas échéant du représentant du responsable du traitement ou du sous-traitant), et du délégué à la protection des données ;
· les catégories des traitements effectués pour le compte de chaque responsable du traitement ;
· si d’application, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou une organisation internationale, y compris l’identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, le cas échéant (voir art. 49, § 1er, alinéa 2 du RGPD), les documents attestant de l’existence de garanties appropriées ;
· dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles visées à l’article 32, § 1er du RGPD.


6)	Lieu du traitement et transferts
Le traitement de données à caractère personnel est autorisé au sein de l’Union européenne. Le traitement de données à caractère personnel en dehors de l’Union européenne n’est autorisé que si la Commission européenne a décidé, conformément à l’article 45 du RGPD, que le pays tiers, le territoire ou un secteur déterminé dans le pays tiers où les données à caractère personnel seront traitées assure un niveau de protection adéquat (décision d’adéquation). Si la Commission européenne retire la décision d’adéquation applicable, le traitement des données à caractère personnel dans le pays tiers, le territoire ou le secteur déterminé dans le pays tiers où les données à caractère personnel ont été traitées doit cesser immédiatement.
L’adjudicataire donne au pouvoir adjudicateur un aperçu des lieux où les données à caractère personnel sont traitées. L’adjudicataire accepte que ces lieux soient publiés sur un site web public à titre d’information pour toutes les « personnes concernées ».
Une demande de transfert ou de transmission de données à caractère personnel vers un pays situé en dehors de l’Union européenne, fondée sur une décision d’une juridiction ou d’une autorité administrative, ne peut être satisfaite que si cette décision est fondée sur un accord international, tel qu’un traité d’entraide judiciaire entre le pays tiers demandeur et l’Union ou un État membre (sans préjudice d’autres motifs de transferts vers un pays tiers prévus par le RGPD). Le cas échéant, l’adjudicataire informera le pouvoir adjudicateur de la demande immédiatement et préalablement au transfert.
7)	Notification d’une violation de données à caractère personnel
L’adjudicataire informe immédiatement l’adjudicateur concerné dès qu’il a connaissance – et au plus tard dans les 24 heures qui suivent – d’une violation de la sécurité des données à caractère personnel entraînant la destruction, la perte, l’altération ou la divulgation non autorisée de données à caractère personnel transmises, conservées ou traitées d’une autre manière, ou l’accès non autorisé à de telles données, de manière accidentelle ou illicite.
L’adjudicataire doit prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour atténuer l’impact des incidents physiques ou techniques et les éventuelles conséquences négatives de ces incidents, et pour permettre la réparation des dommages et éviter leur répétition. Il veille à rétablir le service à la normale dans les plus brefs délais.
L’adjudicataire, en vue de la communication de la violation par l’adjudicateur à l’autorité de contrôle (voir art. 33 du RGPD) et à la personne concernée (voir art. 34 du RGPD), communiquera les données suivantes au pouvoir adjudicateur :
· la nature de la violation, y compris, si possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre approximatif d’enregistrements de données à caractère personnel concernés ;
· les conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ;
· les mesures qui ont été prises ou qui peuvent être prises pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives ; 
· la date et l’heure de la clôture de l’incident ;
· les mesures structurelles prises afin d’éviter ce type de violation à l’avenir.

8)	Responsabilité
L’adjudicataire préserve le pouvoir adjudicateur de toutes les conséquences découlant du non-respect par l’adjudicataire ou ses sous-traitants des obligations qui leur incombent en vertu du RGPD, de la réglementation éventuellement applicable à l’étranger et du présent cahier spécial des charges, et est responsable de toutes les pertes subies par le pouvoir adjudicateur en cas de non-respect.
Si l’adjudicataire ne respecte pas ses obligations découlant du RGPD, de la réglementation éventuellement applicable à l’étranger et du présent cahier spécial des charges, l’adjudicateur peut engager la responsabilité de l’adjudicataire.
L’adjudicataire est responsable de tout dommage subi par l’adjudicateur en raison du non-respect de la législation applicable et des dispositions du présent accord, dans la mesure où ces dommages sont causés par des activités de l’adjudicataire.
L’adjudicataire est responsable de l’amende imposée à l’adjudicateur par l’Autorité de protection des données compétente si le dommage résulte de l’acte illicite ou de la négligence de l’adjudicataire ou de ses sous-traitants.
9)	Audits
Le pouvoir adjudicateur peut vérifier lui-même, ou faire vérifier par un contrôleur agréé, si l’adjudicataire respecte toutes les obligations en matière de protection des données prévues par le RGPD et le présent cahier spécial des charges, y compris le type de mesures techniques et organisationnelles prises par l’adjudicataire et le respect ou non de ces dernières. L’adjudicataire doit mettre à disposition toutes les informations nécessaires pour permettre la réalisation d’audits et doit coopérer pleinement avec le pouvoir adjudicateur ou le contrôleur agréé afin de pouvoir réaliser un audit.
10)	Effacement des données au terme du marché 
À l’issue du traitement, l’adjudicataire s’engage à :
1. mettre immédiatement un terme à toute autre utilisation des données à caractère personnel confiées et mises à disposition par le responsable du traitement ;
2. remettre à l’adjudicateur ou au sous-traitant désigné par l’adjudicateur les données à caractère personnel (ou une copie – actuelle – de ces dernières) qui lui ont été confiées ou qui ont été confiées à toute personne désignée par l’adjudicateur, ainsi que les résultats du traitement de ces données à caractère personnel, dans le format convenu entre les Parties. L’adjudicataire remettra également toute information ou document nécessaire au traitement ultérieur des données à caractère personnel. Les données structurées, telles que les bases de données, seront remises sans perte de structure ou de métadonnées. L’adjudicataire contribuera de bonne foi et avec diligence au transfert de toutes les données à caractère personnel vers le système informatique désigné par l’adjudicateur ; 
3. une fois le transfert de toutes les données à caractère personnel accompli, détruire toutes les données et copies de toutes les données confiées par l’adjudicateur, ainsi que les résultats du traitement de ces données, les sauvegardes et les bases de données. Une fois détruites, l’adjudicataire doit justifier par écrit de la destruction ;
4. maintenir les obligations de confidentialité de son personnel ou de toute personne agissant sous sa responsabilité ou son autorité, après l’expiration du présent contrat, ainsi que toute autre obligation contractuelle persistante (par exemple, secret, obligation de notification des violations de données à caractère personnel).

11)	Persistance
Même au terme du contrat entre le pouvoir adjudicateur et l’adjudicataire, et aussi longtemps que l’adjudicataire a accès aux données à caractère personnel qui lui ont été confiées pour traitement dans le cadre du présent contrat, l’adjudicataire reste soumis aux dispositions précédentes relatives au traitement des données à caractère personnel.





LISTE À COMPLÉTER EN FONCTION DE L’OBJET DU MARCHÉ
Cette annexe mentionne les données suivantes pour chaque traitement : 
•	le type de données à caractère personnel à traiter ;
•	la catégorie de données à caractère personnel ;  
•	les catégories de personnes concernées ;
•	la nature du traitement ;
•	la finalité du traitement des données à caractère personnel ;
•	la durée du traitement.  
1.	Type de données à caractère personnel à traiter (p. ex. nom, numéro de téléphone, fonction...) et catégorie de données à caractère personnel (p. ex. données d’identification et données relatives à l’emploi ou la profession)  
(barrer ou supprimer les mentions inutiles et compléter si nécessaire)
A. Données d’identification
A1 Données d’identification personnelles : nom, titre, adresse (privée, professionnelle), adresses précédentes, numéro de téléphone (privé, professionnel), données d’identification attribuées par le responsable. Données d’identification, autres que le numéro de Registre national, émises par les services publics : numéro de carte d’identité, numéro de passeport, numéro de permis de conduire, numéro de pension, plaque d’immatriculation...
A2 Données d’identification électroniques : adresses IP, cookies, moments de connexion...
A3 Données de localisation électroniques : GSM, GPS...
A4 Données d’identification biométriques : données relatives à l’ADN, empreintes digitales, reconnaissance vocale, image de la rétine, reconnaissance du visage, de la forme des doigts ou de la main, signature dynamique…

B. Données financières
Données d’identification financières : numéros d’identification et de comptes bancaires, numéros de cartes de crédit ou de débit, codes secrets.
Revenus, possessions, investissements, revenus totaux, revenus professionnels, épargne, date de début et de terme de placements, revenus d’investissements, charges sur les actifs.
Dettes, dépenses : dépenses totales, dépenses pour le loyer, prêts, hypothèques et autres formes de crédit.
Appréciation des revenus, du statut financier, de la solvabilité.
Emprunts, hypothèques et crédits : type d’emprunt, montant emprunté, solde restant dû, date de début, durée, taux d’intérêt, aperçu des paiements, détail des garanties.
Allocations, aides, dons, subventions.
Détails relatifs aux assurances : type d’assurance, détail des risques couverts, montants assurés, période de couverture, date d’échéance, paiements effectués ou reçus et paiements non effectués ou non reçus, état du contrat.
Détails relatifs à la pension : date d’entrée dans le système de pension, type de système, date de sortie du système, paiements reçus et effectués, options, bénéficiaires.
Transactions financières : montant dus et payés par la personne fichée, crédits alloués, avals, modes de paiement, aperçu des paiements, dépôts et autres garanties.
Compensation : détails des compensations exigées, montants payés ou autres formes de compensation.
Activités professionnelles de la personne : type d’activité, nature des biens ou des services utilisés ou fournis par la personne fichée, relations d’affaires.
Conventions et accords : détails des accords ou des conventions commerciales, accords de représentation ou de conventions juridiques, détails relatifs aux agents.
Permis détenus.
C. Caractéristiques personnelles
Détails personnels : âge, sexe, date de naissance, lieu de naissance, état civil, nationalité.
Situation militaire : statut militaire, parcours militaire, distinctions militaires.
Statut d’immigration : détails du visa, permis de travail, restrictions de résidence ou de déplacement, conditions particulières liées au droit de séjour.
D. Données physiques
Description physique : taille, poids, couleur de peau, couleur des yeux, signes distinctifs.
E. Mode de vie
		Habitudes : consommation de tabac, d’alcool.
Style de vie : détails concernant la consommation de biens ou de services, comportement de l’individu ou de sa famille.
Détails des voyages et déplacements : informations concernant les séjours et déplacements effectués, visas de voyage, permis de travail.
Contacts sociaux : amis, associés, relations autres que la famille proche.
Possessions : terrains, propriétés ou autres possessions.
Mandats publics détenus : fonctions à l’échelon communal, provincial, régional, communautaire ou fédéral, participation à des comités publics ou groupes de travail ou de réflexion...
Plaintes, incidents ou accidents : informations relatives à un accident, un incident ou une plainte impliquant la personne fichée, nature des dommages ou blessures, personnes impliquées, témoins.
Distinctions civiles, militaires ou ecclésiastiques. Utilisation des médias et moyens de communication.


F. Données psychiques
		Opinions concernant la personnalité ou le caractère.
G. Composition du ménage
Mariage ou forme actuelle de cohabitation : nom de l’épouse ou de la partenaire, nom de jeune fille de l’épouse ou de la partenaire, date du mariage, date du contrat de vie commune, nombre d’enfants.
Historique marital : détails concernant les mariages ou unions précédents, divorces, séparations, nom des partenaires précédents. Détails sur les autres membres de la famille ou du ménage : enfants, personnes à charge, autres membres du ménage, collatéraux, parents et ascendants.
H. Loisirs et intérêts
		Activités de loisirs et intérêts : hobbies, sport, autres intérêts.
I. Affiliations
Affiliations (autres que professionnelles, politiques ou syndicales) : affiliations à des organisations caritatives ou bénévoles, clubs, associations, unions, organisations, groupements...
J. Données judiciaires concernant...
J1. Suspicions et mises en accusation : suspicion d’infractions, d’association de malfaiteurs connus. Enquêtes ou actions en justice (civiles ou pénales), entamées par ou à l’encontre de la personne fichée.
J2 Condamnations et peines.
J3 Mesures judiciaires : mise sous tutelle, sous administration provisoire, internement, collocation. 
J4 Sanctions administratives :
* de pure nature disciplinaire ;
* pouvant être imposées à des non-fonctionnaires qui ont apporté leur collaboration à un service public (médecins, pharmaciens, personnel paramédical, entrepreneurs de travaux publics) ;
* pouvant être imposées aux utilisateurs de services publics ;
* pouvant être imposées en raison du non-respect de dispositions légales et réglementaires. Par ex. abandon de déchets sur la voie publique.
J5 Données relatives à l’ADN qui font l’objet d’un traitement dans le cadre de la loi du 22 mars 1999 relative à la procédure d’identification par analyse ADN en matière pénale.
K. Données de location
Détails des biens et services fournis, prêtés ou loués à la personne fichée.
Détails des biens et services fournis, prêtés ou loués par la personne fichée.
L. Caractéristiques du logement
Adresse du logement : type de logement, bien propre ou loué, durée de séjour à cette adresse, loyer, charges, classification de l’habitation, détails de valorisation, noms des détenteurs des clefs.
M. Données relatives à la santé
M1. Santé physique : dossier médical, rapport médical, diagnostic, traitement, résultat d’analyse, handicap ou infirmité, régime ; autres exigences de santé particulières concernant la gestion d’un voyage ou d’un logement.
M2. Santé psychique : dossier médical, rapport médical, diagnostic, traitements, résultats d’analyse.
M3. Situations et comportements à risques
M4 Données génétiques dans le cadre d’un dépistage, d’un examen d’hérédité...
M5 Données relatives aux soins : données relatives aux ressources et procédures utilisées pour la prise en charge médicale et paramédicale des patients.


N. Instruction et formation
Curriculum académique : historique des écoles, établissements, universités fréquentés, nature des cours suivis, diplômes visés, résultats d’examens, autres diplômes obtenus, appréciations de progression académique. 
Historique financier des études : minerval et frais payés, sources de financement, méthodes de paiement, historique des paiements. Qualifications professionnelles : brevets et formations professionnelles, licences spéciales (pilotage...).
Expérience professionnelle : intérêts professionnels, intérêts de recherche, intérêts académiques, sujets de spécialisation, expérience dans l’enseignement, consultations. Affiliation/participation à des organisations professionnelles : détails relatifs aux groupements, comités ou commissions concernés, fonctions exercées, intérêts particuliers et historique de la participation.
Publications : livres, articles, rapports, matériel audiovisuel publié.
O. Profession et emploi
Emploi actuel : employeur, titre et description de la fonction, grade, date de recrutement, lieu de travail, spécialisation ou type d’entreprise, modalités et conditions de travail, fonctions antérieures et expérience précédente auprès de l’employeur actuel. Recrutement : date de recrutement, méthode de recrutement, source du recrutement, références, détails concernant la période d’essai.
Fin de l’emploi : date du départ, raison du départ, préavis donné, conditions de fin de l’emploi. Carrière : emplois et employeurs précédents, périodes sans emploi, service militaire.
Présence et discipline : aperçu des présences, motifs des absences, mesures disciplinaires.
Médecine du travail : % d’invalidité à la suite d’un accident de travail, certificat permettant d’administrer les premiers soins.
Salaire : paiements et retenues, salaire, commissions, bonus, dépenses, gratifications, avantages, prêts, taxes retenues, prélèvements pour la pension, cotisation syndicale, méthodes de paiement, date de la dernière augmentation salariale.
Actifs détenus par le membre du personnel : voiture, outils, pièces de rechange, ouvrages de référence, autres objets détenus par l’employé.
Organisation du travail : responsabilités actuelles, projets, taux horaire de facturation, horaire, heures prestées.
Évaluation : évaluation des prestations, du potentiel.
Formation à la fonction : détails des besoins de formation propres à la fonction et de la formation reçue, qualifications obtenues et compétences acquises. Sécurité : mots de passe, codes de sécurité et niveaux d’autorisation. 
Évaluation de l’utilisation des moyens informatiques (Internet, e-mail...).
P. Numéro de registre national / numéro d’identification de la sécurité sociale
Q. Données raciales ou ethniques
R. Données relatives au comportement sexuel
S. Orientation politique.
Convictions politiques, préférence de vote.
Affiliation à un parti politique, fonctions politiques occupées.
Adhésion à ou soutien apporté à des groupes de pression ou à des organisations militantes.

T. Affiliation à un syndicat
Affiliation à un syndicat ou à un groupement assimilé, fonctions occupées.
U. Convictions philosophiques ou religieuses
V. Enregistrements d’images
		Films, photographies, enregistrements vidéo, photos numériques
W. Enregistrements de sons
		Enregistrements sur bande sonore, enregistrement téléphonique,...
Z. Autre catégorie de données
2.	catégories de personnes concernées (p. ex. collaborateurs du pouvoir adjudicateur, citoyens...) : xx ;
3.	nature du traitement (p. ex. consultation de listes du personnel, formulation d’un conseil juridique) : xx ;
4.	finalité du traitement des données à caractère personnel (p. ex. pour fournir des services à ces membres du personnel) : xx ;
(à titre d’information et de support, on peut faire ici référence à la liste de finalités courantes décrites dans la recommandation n° 06/2017 de l’ancienne Commission de protection de la vie privée : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/recommandation-n-06-2017.pdf).
5. durée du traitement (p. ex. durée du marché) : xx.
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